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IN'TRODUC riON ---·---------

Le svstème fiscal Sénégalais comme ce ui des Comores es: d'inspiration 

française, er:. matiè:re d'Impôt sur le rcvenJ (IR) par exemple, les dispositions 

lége:llt~s ct règlemcntaires ont été· soit Juisées soit inspiré- :·s des textes 

fr< t n ~"" éll s. 

C'est un système composé de plus1eun: Impôts, qui est e.:;sentiellement 
déclaraüf avec des exceptions à la règle, comme le système de retenu à la 

source et des précomptes (paiement avancé). Il appartient dans ce système à 

l'Administration cl"étssurer le contrôle fiscal. Cela veut dire que pour les 
pri:~::ipaux Impôts, le contribuable procè le lui-même à la délermination de 

sa ba_se d'imposition conformément aux dispositions législative-s en vigueur. 

En vertu de notre système déclaratif, J appartient au cuntribuable de 

déclarer la tc:xe imposable sous le contrôle de l'Administration, 

C'es', ù panir de ce moment olt un litige fiscal peut naître. 

L'Impôt qui est !''élément fondamental du système, est Jéfini comme 
étant<<une prestation pécuniaire requi~;e des personnes physiques ou 
monücs, ct ~:ans contre panic directe, en vue de la couvertu; c' des charges 

pul1liques ou de l'intervention de l'Etat>>. 

Assieue de l'Impôt : ensemble des opén:üions administratives a_vant pour but 
d'une part, de rech<::Tcher la matière imposable et d'autre part, de déterminer 
les bases d'imposition 

1 

Est assujettie, toute personne qui effec1ue dans l'exercice d'une activité 
économique, d'une manière habituelle et illdépendante, à titre principale ou 
à titre d'appoint, avec ou sans but lucratif, des livraisons de biens ou des 
prestations de sen,ices visées par le CGI. 

Le c mtt~ntieux est la possibilité, pour le contribuable, de ~:untester une 
irn pu:::.i ti<Jn. 

Autrcmt:nt dit le contentie1JX fisull est l'ensemble des lit ges opposant 

formellement les contribuables ù l'Administration fiscale et qui ne peuvent sc 

clore que par la décision d'un juge. 

L'histoire enseigne que l'Impôt a toL0ours suscité diverses réactions, En 

France ct aux Etats Unis par exemple l'Impôt s'est heurté par un moment, à 

une certaine résista_nce. Les rebellions centre l'impôt ont pris des formes 
\'ariées: fraude fiscale, grève conlre l'lmpô~, anachorètes fisca,es etc. Toutes 
ces praLques avaient pour finali~é le refw; du paiement de l'impôt ou d'en 
ré·duire fortement le montant. 
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C'est ainsi, qu'il est extrêmement impor)nt de savoir le rôle du juge dans le 
traitement du litige fiscal ? ~ 
Il est chargé d'appliquer la loi, alors qu'il n'a pas tout la formation requise et 
les outils nécessaires, ce qui n'est pas sars poser de problèmes. 

Le juge est aussi chargé, en cas d'obscurité de la loi ou de vide juridique, 
d'interpréter ou d'en créer. 

D'ailleurs, le traitement du litige fisc:al est une composante de celui du 
contentieux économique. L'investissel:tr n'est pas tenté de venir au Sénégal 
ou aux Comores si le litige fiscal n'est pas traité de façon indépendante et 
équitable. 

Au plan économique, c'est un gage de séCL\trité judiciaire des affaires. 

Au Plan social, c'est une source d'apaiseme:nt et de stabilité. 

Par conséquent, nous étudierons dans une première partie les procédures à 
savoir les procédures urgentes (chapitre 1) et du fond (chapitre 2) et dans 
une seconde partie les pouvoir du juge de contribuer à la création des règles 
de droit (chapitre 1) et ses limites ou faiblesses (chapitre 2). 
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PREMIERE PAR1'lE : LES PROCEDURES -----------------------------

Lorsqu'il y a un litige fiscal, le juge ne peut pas prevemr le Ltige plutôt ne 
peur que rendre la justice. 

Mais suivant la jurisprudence 1 le juge peut contribuer à la ,:réation d'une 
rè'glc de droit dans le traitement des procédures urgentes (chapitre 1) et dans 
le traitement également des procédures du fond (chapitre 2). 

-------------·------·--

· Arrèt l'v1aître Ousseynou CiAY'E contre DG des Impôts et Domaines. 
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CHAPITRE 1: LE LITIGE DEVANT LE JUGE DES REFERES 

L<l procédure de rcférés est ouverte dans tous les cas cl'urgen:.:e ou lorsqu'il 

s'agit de statuer provisoirement sur des di Ji cul tés relatives à 1\:xécution d'un 
titre exécutoire ou d'un jugement.. Les référés sont réglementés par les 

articles 24 7 à 252 du CPC. 

En tnat.ère cie recouvrement d'impôts, le _(.:~ge des référés est s~tisi lorsqu'une 
contestation intervient sur les actes de po .Jrsuites ou lorsque la contestation 
est relative à l'imposition elJe-mème .. C'est le cas du recouvrement de la TVA 
par exemple qui fera l'objet d'ure analyse Jeaucoup détaillée sur ce chapitre. 

Le recouvrement de la taxe sur la vc;leur ajoutée revêt un caractère 

ublti<<Hoirc pour k receveur· des t:::txes irdirectes. Il peut w ltser tous les 
mo) ·~:ns légau:J\: mis à sa disposition pour obtenir le paiement dL· l'impôt. 

Par ailleurs, le J~eceveur des taxes indirectes prend to ~nes mesures 

conservatoires cor~cernent la saisie imnobilière et la sc.dsle de biens 

TouTefois, le redevable peut se tourner vers le juge pour bénéficier d'une 
suspension au recouvrement, lorsqu'i connait des clillïcultés pour 
s'exécuter. Le juge peut, en effet, fair::: obstacle au recouvrement en 

ordonnant un sursis à exécutio:1 en ce qu. concerne les amen :les, pénalités, 

drott en sus et accessoires ou un sursis :::m paiement. Cette possibilité est 
ouvtTLe, respectivernent, par les :irticles 7'41 et 7 42 du code cl cs procédures 
civiles. 

Aussi apparait-il que, devaEt le JUge des référés, le c •t1tenticux du 
I<..'L (J ,l\Te.rncn _ de la TVA se règle de deux façons : par des SL!spenswns au 

recouvrement de la taxe (section J J ou par la remise l·n cause des 

suspensions ou des saisies de biens du redevable (section 2). 

En principe, le contribuable crui conteste le bien fondé de son imposition 

n'est pas dispensé d'acquitter dans le l:::lélai légal, l'intégrc:dité de cette 
imposition. 

1 

Mais aux termes des dispositions del l'article 742 du CPC : << le 
.'(llll :- buable qur, par une réclamation intr:)duite conforméme;;t aux articles 

7 35 ct 736, conteste l'assiette ou le taux cil::s impositions mist s à sa charge, 

1-, 
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peut solliciter l'at!rorisation de surscotr dU paiement de la p,tnie contestée 

desdites impositions. 

A cet e:let, il assigne le directeur de·s impôts et Domaines eL le comptable 

public intéressé ù comparait re devant le président du tribunal régional pour 
l'lllc nclrc cléc1arcr valables ct suffisantes les garanties offerte~ par lui, dont 

l'énonciation figure obligatoirement dans l'assignation et dont .a justification 
doit être apporke à la première audience, à peine d'irrecevabilité de la 

dernancle>>. 

Enflrl le même article pree1se qu'à l''audience de renvoi si les garanties 
répondent aux conditions prévues ci-après et apparaissent suffisantes, le 

président du tribunal ordonne qu'il soit sursis au recouvreme.1t de la partie 
contcst(~e de l'irnposition. 

Le s,m::>JS au pmcment peut être octroyé par le juge à la requête du redevable, 
pour l'une des raisons évoquées à I'anicl · 736 du CPC. Pour cela, il devait, 
au préalable, contester l'assiette ou le t;::mx des impositions ct assigner le 

Directeur Général des Impôts ct Dc:.rnaine:s et le Comptable p .1 blic intéressé 

~~ c.urnparaitrc devant le Président du TriL unal Régional pour faire admettre 

l'une dts garanties énumén~es par l'article 742 du CPC, dans les conditions 
d'admissibilit(~ de h:trticle 744 dudit code. Ceci, lorsque le Recc\rcur des taxes 

indirectes estime que les garanties offertes par le n·devable sont 
insuffisantes. A contrario, un redevable qui ne conteste ni le bien-fondt' 

d'une imposiüon rti son montant ne demander le sursis au paiement. 

Les garanties relatées par l'article 7 42 cl..:t CPC sont la consignation a un 
compte d'attente du trésor,. une créance sur le trésor, d._'s obligations 
dûrncnt cautionnées, un dépôt spécial de valeurs mobilières ct une caution 
bancaire. 

Le n~deTable se doit d'énoncer la garantie dans l'assignation eL d'en apporter 
la justification. 

A défauc, sa demande est déclarée irrecentble. Aussi faudrait-il s'interroger 
sur la compétence: du juge à appré·cier les garanties prcd uites par le 

redevable ? 

Lorsque le I<eceveur estime les garanties offertes par le redevable ne 
permettent pas le recouvrement ultérieur de la créance fiscale, ou même 
avant la décision implicite (silence le s1x mois) ou èxpresse de 
1 'Administration, celui-ci peut l'assigner, avec le Directeu1 Général des 
Irnp(:ts d Domaines, pour entendre dire qu'il sera sursis à ld vente forcée 
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des biens saiSIS pour le recouvrement de la partie de l'imposi Lion contestée 

jw)qu'à la décision de l'Admmistration. 

Le redevable pourrait se voir alors recc,nnaitre le bénéfice du surs1s au 

paiement si le ju:~e estime que les garanties offertes sont suffisantes et 
cloiwnt être acccr=,tées. Dans ce c::Ls, l'exigibilité de l'impôt , st suspendue 

jusqu'à la fin du litige. 

A d.éfaut de constitution des garanties ou si les garanties offertes sont 

ins1..Jfisantes, le sursis au paiement est refusé. Par consequent, les 
puu ·swtes pcuvenL étre exercées ou repri!"es. Dans ce cas, le Receveur prend 

des mesures conservatoires, en procédant en une saisie de biens du 

patrimoine du reckvable. 

Qut'lle que soit la décision du juge, elle e!".t susceptible d'appel et de pourvoi 

t'n c;:~ssation. 

Puisqut· l'appel n'est pas suspensif des poursuites, leur continuation peut 

causer des dommages irréparables pour le redevable. Ainsi. pour parer à 

tout prejudice, le redevable peut d~:::rna.nder un sursis à exécution des titres 

de pl~rception ou des procès-verbaux. Le sursis à exécution est une autre 

\ uk qu1 peut permettre au. redevable d'obtenir la st1spension au 

recouvrernen t. 

Le juge joue un rô'.e déterminant dans la défense des intérêts du redevable 

cans la mesure ou l'Administration fiscal~ dispose d'un pou\ J.r exorbilétnt 

L'oppos1tion à un titre de perception, en ·:e qui concerne le Receveur, n'est 

pas suspensive de .l'exercice des poursuite!; sur le principe de limpôt, 

Conformément à l'article 1051 du C.G.I. l'obligation de payer n'est en nen 

Dtt<lc:hc~c à la solution du diffé:·end. Ce qui parait dommaf)eable pour le 
n_'devable, s'il est de bonne foi. C'est j~ourquoi le C.P.C p:·cvoit, en son 

artiCle /'41, une procédure de sursis à ex ~cution. Cette procédure de surs1s 
ne concerne que les arnendes, pénalités, droits en sus et accesè;uires. 

En effet, les r-ccou\Tements du principal et des amendes, pén d1tés et droits 

en s_;s pourraient cntrainer un préjudice irréparable pour le r\·clevable. Mais 

aussi, le juge, avant d'ordonner ce sursis, ::loit s'assurer que le recouvrcmcm 

de la crt:ance cle l'Etat ne serait pas compromis. 

Aussi, l'octroi du sursis à exécution est subordonné a l'exécLtion préalable 

ck lu c:kt..::ision attaquée. 
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A ddaut de justilïcations, le .JUge permet la continuation des poursuiles. 

Comme dans l'arrèt de la Cour d'appel de Dakar no 243 du 21 mars 1985 
rendu dans l'affaire Texaco Afrique Lirnir:d contre le DirecteLr Général des 
Impôts et Don:1aines où la Cour a confirmé le jugement du tribunal régional 

ct ckclaré que ladite société n'avait pas prouvé que les conditions étaient 

réunies. C'est alors de bon droit que le Tribunal a rejeté lu demande de 

sursis ù l'exécution. 

En somme, le juge ordonne le sursis à exécution dans l'intérêt du redevable. 

Ainsi, le sursis suppose à la vente forcée des biens saisis po<!r le paiement 

de parLe conLestét de l'imposition. Il doit avoir également conscience que sa 

décision ne doit pas mettre en péril la créance de l'Etat. 

Aussi, \reille-t-il à ce crue les co~nciitiC)llS e2cl;gées par la loj soien ~prouvées par 

le recle\'able. 

En ddinitivc, le f-~eceveur des taxes in:=irectes et le juge jouent un rôle 

pn;ponclérant dans le règlement du conte:üieux du recouvrement de la TVA 

car quoi qu'il arrive la créance de l'Etat doit être sécurisée par tous les 

moyens de droit. Dans un esprit d'a3souplissement des rigueurs du 

recouvrement, ils sont appelés .à aider le redevable dans '>a volonté de 

s'acquitter de l'irnpôt, notamment, lorsqu il s'agit de sommes -.:onsidérables. 

Aussi, des sursis sont accordés au redevable pour ne pas le pé'naliser dans 

ses activités éconcmüques. 

Toutefois, pour t:viter que Ic redevable ne s'engage d<,r-;s une vote 

cmnenteusc dans le seul but de faire du dilatoire, comme le :appel l'article 

1 o;=). C G.l :<<le recours en justice n'est pas suspensif de l'exécution>>.Cc 

qui signifie que le l~eceveur, mëme en ca~; de contestations, peut continuer 

les poursuites ou prendre des rnesures conservatoires, en .lttendant une 

décision tacite ou explicite du juge. Ce qui ne met pas toujours le redevable à 

l'abri de difficultés. 

En effet, l'octroi des suspensions au. recoLvTement peut être remis en cause 

pour différentes raisons. 

Mais, puisque ni le recours au ~iuge ni l'é.ppel sur sa décisio 1 ne sont pas 

susp~~·nsifs du reccnJvrement des droits, le J~~eceveur peut procéJer à la saisie 

de biens du redevable, sur l'ensemble de son patrimoine. Aussi, arrive-t-il 

que le redeva]:::,le ou un tiers demande la :::listraction d'un bie:1 saisi de son 

patrirnome. C'est encore le juge des référés qui apprécie Cll te remise en 

caL.tse des suspensions au recouvrement et des requêtes en distraction df' 

biens saisis. 
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Se_çJion 2 : Par u~e remisJ:~.!L~~u~_c!_e:s suspensions au recouvrement 
ou des saisie:s de biens. ----------------

Dans le souci de sauvegarder la créanc: de l'Etat, le Rece\ eur des taxes 

indirectes peut 1)rendre des mesures conservatoires. Aussi, cl arrive qu'un 

tiers qui se prétend propriétaire d'un bien saisi demande au juge d'en 

ordonner la distraction du patrimoine lu redevable. Cette action vise à 
récupérer un bien qui se retrouve,, pour plusieurs raisons, entre les mains 

du redevable poursuivi. 

Ce qui peut entrainer une remise en caw;e de la saisie. 

Mais aussi, le redevable qui a obtenu une suspension au recouvrement, par 
le jeu du sursis à exécution, peut con:;;tater la remise en cause par la 

continuation des poursuites. En effet, la p:1rticularité du référé L·st qu'il s'agit 
cfur:c "procédure rapide ,, et déroge plus ou moins aux grands principes de la 

procédure de droit commun (princir)e du contradictoire et celui de la loyauté 

des débats). Ce qui se tracluit par la possibilité que se résecve le juge de 

réviser son ordonnance, en cas de découverte d'élément nou\·eau dans la 

mesure où sa décision est provisoire. 

Ainsi, la rerr:.ise en cause du bénéfice d'une suspension au reL·ouvrement de 
la dette fiscale du r·edevable peut se faire par le biais d'une remise en cause 

du sursis au paiement (§ 1) ou par la distraction de biL·ns saisis du 

patnmoinc du redevable (§2). 

Le juge des réft:rés peut, en principe, à tout moment S(' rétracter ou 

muel ificr son ccdon nance .En effet, compte tenu même de la na ~ure du référé' 

qui est liée ~ l'urgence, l'ordonnance du juge n'est que pro :1soire. Aussi, 

conformément à l'article 252dl.1 C .P C, l'ordonnance du JUge des 

référés<<peut être modifiée ou rapportée en référé en cas de circonstances 

ncnJYellcs>> . Les changements qui peuver: t intervenir doivent être soutenus 

par des éléments justifiant cette remise e:r cause, soit par le Tdevable, soit 

par 1 'Ad:ninistra Lion fiscale. 

Cette ordonnance du juge d~.:~s référés n'est pas susceptible d'o:)position. Elle 
PL'Ut, cependant, faire l'objet d'appel dans les quinze jours à ...:ompter de sa 

signification. 
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D<ms la pratique, la constitution cie garanties équivalentes a J montant des 

sommes réc~.amée~~ doit être renouvelée, ;3 chaque fois qu'il es nécessaire. Il 

peut arriver, lorsque le redevable dépcse une caution bancaire comme 

garantie, que la banque retire sa caution pour une raison ou une autre. 

Dans ce cas, le Receveur des taxes indirectes doit demander a ~l juge de lever 

la s,Jspension au recouvrement. Ce cas de figure est, cependant, très rare 

dans la mesurt:: oü au niveau des Recett~s des taxes mdirectes, lorsque le 

juge ordonne une suspension au recouvrement, le service ces:>c de suivre le 
dossie:- .C'est, d'ailleurs, dans ce sens que la note-circulaire n> 1277 du 28 

oc1obn~ 200:5 de la Direction (knérale des Impôts et Domaines exhorte à 

plus de vigilac.ce dans la gestion du. contentieux juridictionnel 

La r·emise en cause du sursis au recouvrement n'est pas uniquement la 

seule décision que le juge des référés pe1 t ordonner. Il peut { tre requis par 

un n:~devable ou un tiers pour la distract on des biens saisis j u patrimoine 

de n~ redevable poursuivi. La distraction de biens meubles ou mmeubles est 

encore une décision prise par le juge des référés dans le règlement du 

contentieux en matière de T.V.A. 

Pa:ç~_gr~~-~~-J!~r la distraction de biens saisis du patrimoine du 
redevable. 

a) Dcstraction d'objets saisis. 

L'acte uniforme portant organisation des procédures simplifiées de 

recouvrement et des voies d'exécution, en ses articles 14') et suivants 

pré\ (;icnt qu'en matière de saisie mobilièrE:,<< le débiteur pelF demander la 

nullité· cle la saisie portant sur c.n bien dor:t il n'est pas proprit-caire>>. 

Il ressort de cet article que le redevable peut demander, 1( ~rsqu'il est au 

courant de la sc=lisie, la main levée d'une J:=:artie des biens ne lui appartenant 

pas, La possibilité· de distraction est offerte au tiers dom un bien, se 

trUU\'ant entre les mains du débiteur de l'impôt, est saisi plJL!r assurer le 

rccuuvremcnt de la dette fiscale. 

Dans la requête, le propriétaire, autre que le débiteur de l''impôt, fournil 

toutes les justifical:ions de son droit de 1 ropriété : facture ci :1.chat, acte de 

\·e11 Le, acte de donation, etc. 

Lorsque le juge esr convaincu du l::;~ien fondé de la requête, il ordonne la 

distraction ou la mainlevée, si la saisie a eu déjà lieu, de ces J1ens meubles 

revendiqués, de l'ensemble des biens saisi,; sur le redevable. C est dans cette 

perspective quîl faut considérer le jugeme:-lt no756 du 11 juil t 1984 rendu 

par le Tribunal de Première Instance de Dakar, dans l'affaire opposant le 
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Receveur des taxes indirectes au sieur Cheikh Oumar Kane Cl l'arrêt no36 

du :22/01/2004 rendu par la cour d'appel de Dakar dans l'afiaire opposant 

Mamadou SECK au directeur des Impôts du Sénégal et le Régisseur des 

recette~ de Dakar(voir annexe 1). En ef <:~t, dans le jugement sus visé, le 

J~el~cveur avait procédé à une saisie d biens meubles ap:r-,artenant à la 
dame Oumy Mbcngue. Elle avait assigné le Receveur puur entendre 
ordunner la distraction des biens saisis ~;ur le sieur Cheikh ()mar Kane ct 
leur restitution à la dame Omy :tv[bengue .. Dans cette affaire. le tribunal a 

rendu un jugement par défaut et ordonné la distraction de ce::: biens saisis2 . 

La remise en cause de la saisie peut éga ement concerner la distraction de 

bit·ns immobiliers saisis. 

b) Distraction des biens immobiliers sai ;is. 

Les articles 308 et suivants de l'Acte précité prévoient que lorsqu'un << tiers 
se r:m~~end propriétaire d'un in:mteuble sms1 et qui n'est tenu m 

personnellement de la elene, ni réellement sur l'immeuble, peut pour le 
sotLstraire de la saisie, former une demande en distraction avant 
l'adjudication( ... ) >>. 

En dTet, un uers qui se prétend propnetaire d'un immeubh saiSI, et qui 

n'est pas tenu personnellement de la dette, peut en demande1 la distraction 
avaLt. l'adjuclication3. Ce qui signifie que la demande en distraction doit sc 

faire sous le respect de certaines conditions. 

Ut aussi, il peut prouver par tous les moyens son droit cie propriC:·té·. 
Corn ain cu cie la pmpriété du requérant ~;ur les biens immeL. bles saisis, le 
juge des référés peut faire obstacle aux poursuites jusqu'à l'intervention elu 

juge de fond. 

En sornme, quelle que soit sa décision, le juge des référés ne pL·ut rendre des 
ordonnances pn?judiciables aux droits en principal, conforméLh'nt à l'article 
25U du CPC. Cc: qui signifie que ces ordonnances, raprdons -le, ne 
concernent que le recouvrernent: des amendes, droits en sus et pénalités 
exigibles. Ce qui veut dire que l'Administration doit veiller à é.:c que le juge 

des rdérés n'ordonne le sursis au recouvrement sans que le paiement des 

drOJts en principal soit garanti. 

Aus~;i, l~~s dt:cisions de ce juge sont susceptibles d'appel at,ssl bien pour 
l'Administration fiscale que pour le redevable ou le tiers. 

Cf. Dc:urn.:nt sur le contentieux fiscal, ENA/C:FJ, 2000, p. 64 

é Cf. <Jrticle 308 de 1'.1\UVE (OHADA) 
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Ainsi, le contentieux du recouvrement prend fin, devant le jl.gc des référés 

lorsqu'il ordonne la suspension du recouvrement, par le moyen du sursis au 

paiement et du sursis à exécution. De :a même façon, il pl?Ut mettre un 
terme aux contestations en remettant en cause les suspensions au 

recouvrement ou en ordonnant la distraction de biens du patrimoine du 
redevable. 

D'autres difficultés d'exécution peuvent aussi intervenir lorsc:uc le débiteur 
cuntest.e les impositions dont il f::ùt l'objet .C'est le cas pa:· exemple des 
cuntestations relatives à l'assiette. Ces contestations sont :C:·gies par les 
dispositions des articles 735 et 73(:, du CPC et les articles 10 )0 et suivants 

du C~ode Général des Impôts. 

Lorsqu'une contestation est scrulevée pa~ le redevable, le juge des référés 
peut être saisi pour entendre ordonner la discontinuation des poursuites. 

L'in<.~ompétence du juge des référés concernant le recouvremen ~ des droits en 

principal ne signifie pas que le redevable ne peut pas contester les montants 
qui lu:. sont réclamés. En cas de contestc=tion de ces dits droits, il fait alors 
appel a.u juge du fond qui, en tout état de cause, n'est pas lié par la décision 
du juge des référé::c .. 
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CHAPJITRE li : PROCEDUF~E DEVANT : ,JE JUGE DU FOND -------·--------- --·----------

Le redevable peut, après saisine du juge des référés pour ~latuer sur les 

difficultés d'exécution, soumettre au juge du fond le désaccord survenu entre 

lui et l'Administration fiscale. U convient de noter que l'expression juge du 
fond désigne, dans cette cadre., le Tribunal régional ou la Cow· d'appel ou la 

Cour suprême qui connaissent elu contentieux fiscal. 

Le contentieux sc·umis au juge du fond est relatif aux oppos1uons sur les 
acLes de poursuites (section 1) et les OJ positions aux titres de perception 
(scctlor. :2~). 

Lorsqtte l'Administration fiscale entame le recouvrement fore(·, il dispose de 

moyens lui permettant de mener ;à bien sa mission. Il s'agit des titres 
exécutc,ires :. les avis à tiers dèrenteur, 1<:: s commandements, etc. Ces actes 

prls, dans le cadre du recouvrement, sont appelés actes des pc ~lrsuites. 

En re\·anche le redevable peut également contester lesdits actes de 
poursuites sur la forme, lorsqu'il les t:stirne entachés d'irréguLrité ou encore 
s1 . .1r le fond, lorsqu'il e:st convaincu Clu'ils :re pas bien fondés. 

C'est dire que les actes de poursuites peuvent être contes:és soit sur la 

!unnc l § 1) soit sur le fond(§2) 

Les cor:.testations sur la forme des actes cle poursuites interviennent lorsque 
lcsclits actes sont entachés d'irrégularité:). Les irrégularités cuns ces acte:-; 

con:stirucnt une cause de nullité er interrompent les pourswtcs, au moins 
jusqu'.1 l'établissement d'un autre état executoire. Ces causes de nullité sont 
très variées. A ce propos, l'incor:npétence de l'autorité ayant signé l'état 
ex(~cutoire peut étre évoquée. En effet, l'é~:at exécutoire doit êti-c signé par le 
Dircct<.:ur des Impôts. C'est encore le cas, lorsque les ~unditions de 
sign ifi~.~ations évoquées par les anie les 1052 et 1053 du CC r ne sont pas 
rc~~pectées. Il peut s'agir de l'envoi de l'état exécutoire, san,; pour autant 
conununiquer le titre de perception au débiteur de l'impôt De même, il 
ar:·ive qu'un tiers détenteur conteste cette qualité ou soutienne ne pas être 
dél::!lteur du redevable de l'irnpôt.. Par ailleurs, la nullité r1e peut être 

]Jr'mun:::ée qu 'ù ch::Lrge pour la personne qu'il invoque de prou cr le grief que· 
lui cause l'irrégularité 1. 

- i\bci:Jul Sf, page 4~., tirè cu mémoire cJ'I'.IIOLne THIOUNE, l_ a problématique du recouvre1 1ent de la TVA 

l1qu1dée p;1r suite de red1ce;sements fiscaux, Et'JI\ 2000, page 33. 
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Aussi, le juge accède aux réclamations du redevable, lorsqu'il prouve que les 

actes de poursuites lui font grief ou simplement parce qu'ils sont entachés 
de nullité mettant fin au contentieux du recouvrement. 

Les oppositions aux actes de poursuites ne se limitent pas seulement aux 
comestations relatives à leur régularité en forme, mais étussi à celles 
relatives au bien-fondé de ces actes. 

_Parag.~~he 2 : Lorl?_de __ Ç9_1}testatlons sur le fond 

Les contestations sur le fond ont à l'existence de l'obligatior1 de payer la 
taxe, 1,::_: montant de la dette, à son ~::xigibi ité et à la prescription. 

Elles peuvent également porter sur tout autre motif qui ne remet pas en 
cause l'assiette ct le calcul de 1 'irnpôt. 

Le débiteur conteste l'obligation de payer, s'il estime qu'il a déjà payé la 
dette qui fait l'objet de poursuites. Il peut, dans le même ordre d'idées, 
faire valoir que le commandement., qui lui est servi, est dépourvu de tout 
fondernent clans la rnesure où il a été do:-mé une mainlevée sur l'avis au 

ucrs détenteur. 

Le reclev;;tble peut soutenir que le I;~eceveur des taxes indirectes n'a pas tenu 
compte des sommes déjà versées (acomptes) ou bien qu'il a: t commis une 
errc~tr dans le décompte des somntes n~clamées, en cas de pluralité des 

deues 

En ce qui concerne les contestations sur l'exigibilité de la tax(_;, le redevable 
peut a\·ancer qu•'il a formulé et obtenu 1Jn sursis au paiement. Même si le 
sursis au pcciement n'est pas st:tspensif des poursuites, nous l'avons dit, il a 
le mérite d'interrompre momentanément, et en partie, la procédure de 
re co uvrernen L 

Le !;~eceveur, en outre, petlt faire va.loir la prescription décennale de droit 
cu:nrnun (art .223 ct s du cocc). 

La pre~cription est interrompue par les actes de recotwremenL, tels que le 
co:nrmmdemcnt, la saisie à tiers détenteur etc. 

pour une meilleL.r compréhension nous allons analyser deux décisions à 

savoir l'affai:T Youssouf WAZNI contre Monsieur le Régisseur etes recettes ck 

Dak,Lr et le DirecLeur des Impôts et Domaine(2) ; l'affaire b Société NSE 
SAVAl"L\S contre Directeur des Impôts et Domaine, le chef du bureau du 
recouvrement ct l'Agentjudicaire de l'Etat(l) 
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1 :· Affaire Société NSE SAV~~NA_ ~ALY contre Directeur des impôts et 

Domaines -------·--

Dans cette affaire, par acte d'huissier du 28 mars 2001, Ll Société NSE 

SA\! ANA SAL 'y' a assigné Monsieur le Directeur des Impôts et Domaines, le 
chef du bureau du recouvrerr:.ent et 1'. ,gent judicaire de l'Etat devant le 
Tribunal Régional f-Iors Classe de Dakar en annulation de la contrainte d'un 
montant de 208.068.048F. 

Elle a soutenu qL:e le Directeur des Impôts et Domaines lu. a réclamé le 
mon tan L susvisé au titre des diverses taxes afférents aux années 1991, à 

1995 portant sur le fonds de commerce exploité à Saly Portug<d appartenant 
a Société d'exploitation de Saly .Elle a ajouté qu'elle c:, été déclarée 
adjudicataire du fonds de commerce et que son droit de propriété a été 
consacré à ce jour. Elle a cor.clu que les Impôts exigibles ;,vant 1997 ne 
peuven~ lui èu-e réclamés. Que le créancier ayant un droit ct\·ant la venle 

devait l'exercer sur le prix selon elle. 

Les défendeurs ont rétorqué que ladite somme corresponde al..x taxes sur la 
valeur é~outéc et <i diverses taxes de prorotion touristique. Ils ont fait valoir 
que la demanderesse n'a pas respecté les articles 1052 et suivants de la loi 
92-40 du 09 juillet 1992 portant Code Général des Impôts lesquels exigent la 
constitution des garanties couvrant la soTJ.me objet des poursuites ; Ils ont 
ajou té que l'artic1e 407 du code précité prévoit que le cédant d'un fonds de 
connTJ.crce sera tenu solidairement des tm(es dues par le conce ;sionnaire à la 

ciatc de la cession. 

Le juge décida dans un jugement no1U79 du 19/06/2002 d'annuler la 
contrainte décernée à la société NSES SA\1ANA SALY (annexe :2). 

-~_:_ __ f~f(aire W:AZ~I contre Mog§_~_!!lr le ~.égisseur des receb:es de Dakar, 
Dir~~~:t,eur de.J~_!m_p_ôts et Dom~j_J!~---~_t l'A ~ent judiciaire de l'Etat. 

Dans cette affaire Youssouf WAZNI a interjeté appel du jugement rendu le 
04/06/2002 j:=:tar le Tribunal Régional de C akar. L'appelant WAZNI soutenant 
que le Directeur des Impôts, qui poursuit une contrainte date c du 01 mars 
2001 et établie au nom de ::.::ouleymane WAZNI, a fait dé.aisser la dite 
conuamte à son domicile au seul nJ.otif c u'il se nommait WAZNI et avait le 
même nom patronymique que le débiteur de la contrainte. Il a exposé 
n'mrJir aucun lien de parenté avec: So,_Ileymane WAZNI et sollicita par 
consè;quent la distraction des objets qui ont été saisis à son domicile .Il a 
clcrnandé par cons(~quent l'infirmation des dispositions du juge Ttent. 

Le l~?.égisscur des recettes des Impôts directs a soutenu de son côté que 
Souleymane WAZNI est défendu par le même cabinet d'avocat que Youssouf 
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WAZNI clans une autre procédure concernant une opposiLon a titre de 

perception. 

ll a sollicité par conséquent la confirmation de toutes les dispositions du 

j u~~cment entrepris. 

La cour ordonna la distraction cles ob_iets :;;aisis (voir annexe 3) 

C'est ainsi que r:ous verrons sar1s tarder les oppositions aux titres de 
poursuites. 

Les oppositions aux titres de perception ::;ont régies par les dispositions des 

articles 1050 et suivants du CCl-I et celles des articles 735 n suivants du 
CPC. 

Cette procédure ]Jcrrnet de contester l'assiette fiscale. 

Le titre de perception revët un caractèr: exécutoire en ven~~ du privilège 

d'exécution d'office reconnu à 1 'Administration. Les sommes réclamées au 

redevable deviennent immédiatement exigibles. Pour le redev<Lble, plusieurs 
raisons peuvent être à l'origine de son opposition au titre dt perception. Il 
peu:. s'agir de vices, par exemple, tenant à la forme du titre de perception, à 

savuir l'absence des mentions obligatoire!:; ou le défaut du visa du Directeur 

des impôts. En outre, il peut contester le contenu du titre lorsqu'il estime 
que le·s bases reu:~nues pour établir les impositions sont excessives. Pour 

une procédure entachée de vices, le juge peut accéder à la demande d'un 
assujetti .En effet, dans l'affaire les Assurances Générale:- Sénégalaises 
(/\CrS!, le Tribunal Hors Classe de Dakar a, par jugement n°3~:CJ du 10 mars 
1 Ç.JCJ 3, déchargé des pénalités a la demanderesse en :::c' sens que 
l'A.c!rninistraticm fiscale n'a pas contesté p:u écrit le désaccord total ou partiel 

ct n ·a pas envoyé à l'assujetti ur1e confirmation de redresserrJ·~nts, dans les 

délais de trois mois ayant suivi la réception des observations elu redevable. 
Le Tribunal a considéré que cela. c~quiv:lllait à une acceptation tacite des 
observations du redevable et, en conséquence, avait décidé cie l'annulation 

cies pé·nalités. 

L'opposition à titre de perception est: un~~ étape logique dans la mesure où 
l'l\clmülistration fiscale en confirmant !;es redressements é·cablit dans le 

mc'me ::emps, ces titres en vue du recouv:ement de l'impôt. Cc redevable qui 
mait, au préalable, contesté les montant;; qui lui étaient réchtmés dans son 
rL·u;urs administratif s'en réfère au ju~:e. Il adopte égalen.cnt la même 
attitude lorsque sa demande de restitution est rejetée. L'article; 736 du CPC 
pré·Yoit que le redevable a la possibilité de recourir au juge, lorsque 



l'Adnlinistration lui refuse la restitution ce taxes. Il faut seukrnent rappeler 

que l'article 395 du CGI définit les cas où la restitution d.__ la taxe peut 

intervenir au profit du redevabk comme du client. 

La JnÎS(:: en œuvre de ces dispositions ptut être source de desaccord entre 

l'Administration fiscale et 1(:_~ redevable. Aussi, le juge apprécie l'opposition au 

rejc r de la demande de restitution e :-:L fonction de touL'S les pièces 

jt_!süficatives versées au dossier. La de :nande fondée de rL:stitution doit 
norrnalemcnt aboutir à un certificat de détaxe délivré par l'Administration. 

Lorsque le juge admet le bien-fondé de l.:::1 demande du redev<.tble il ordonne 

1 'établissement d udit certificat. 
'1 

Mais, il peut enccre suivre l'A.dministrat on dans ses convictions. Dans ce 

cas, la situation antérieure au recuurs juridictionnel est retenue, à savoir le 

refus de la restitution. En tout éta.t de cause le requérant q~11 intente une 

telle ou telle procédure doit respecter la procédure de saisine du juge. 

L'op position à un titre de perception ::loit étre au préalb Dle notifiée ~i 

L\cLninistraLiun puursuivan tc et ensuite étre déposée au gref c du Tribunal 

l~ég:onal compétect dans les trois(03) mois de la réception duclit titre. Cette 

pnJn;dure échappe à l'obligation d'un recours préalable imposé par l'article 

729 elu CPC. Lé1 requête d.1 redevable doit être accompagnée d'une 

assignation à comparaître, notifiée au Directeur Général des impôts ct 

Dorr..uir..es, ct délivrée dans les trois 11ois suivant la ré,:cption de la 

notification du titre de perception .. 

Les clispositions des articles 737 et 739 du CPC précisent que le dépôt de la 

requête ou l'opposition ne sont pas suspensifs de l'exécution de la décision 

ou elu titre de perception. Ils sont toutefois suspensifs de la vc nte forcée des 

b;cns saisis pour le n:couvrernent de la partie contestée de l'im,Josition. 

Le requérant pourra solliciter le bénéfice du sursis à exécutio11 ou du sursis 

au paiement conformément aw.;: dispositions des articles 741 e:t suivant du 

CPC et 1052 et 10:)3 du CCH, en offrant c;es garanties jugées •alables par le 

ccrn]Jt<Dle public. Il est fait obligation au juge des référés cl~ demander ù 

l'Administration si la garantie c:lèpo.sée est suffisante pour cou;rir la créance 

de l'Etat. 

Le n:quérant assigne alors le Directeur Général des Impôts et Dumaines et k 

com]Jta':Jle public intéressé ÈL comparaître devant le Tribunal Régional pour 

faire admettre l'Une des gan1nties suivantes: 

• Consignation à un compte d'attente elu Trésor; 
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• Cn dépôt spècial de valeurs mobilières ; 

,, Une créance sur le Trésor ; 

,, Une catnïon bancaire ; 

Les poursuites sont reprises, s1 le redevable ne satisfait pas, dans un délai 

d'un mois, <J la demande qui lui est adressée à cet eHet par lettre 
recomrnandée avec accusé de n~ception ot par cahier de transmission>>. 

Les :trucles 736 du CPC et 1058 du CGI :::lésignent le Directeur Général des 

ImJôts et Domaines, comme étant la personne à assigner. Cc dernier est 
valaiJlement représenté en jus:ice par un agent de l'Administration a_yant 
reçu délégat.on à cet effet (art 738 du CPC). 

Il _,. a lieu de rappeler que l'Agent judiciaire de l'Etat n'est pas habilité à 

repn~·senter l'Administration des Impôt~~ ainsi que l'Admillistration des 
Douanes. 

Le déla1 de l'assignation est de lrois(03) mois à partir de percq)tion du titre 
de perception ou c.e l'avis portant notific:tion de la décision cu Ministre ou 

cl u Directeur Gh1éral des Impôts et Domaines. 

paragraphe 2 : Le cont4enu _!1~_!-~ __ !eqQê:te 

La requëte doit ëtre signée du demandeur ou de son avocat !1 y a lieu de 
si;2;1alcr que le ministère d'avocat est facultatif. Elle doit indiq _ter : 

les noms, prénoms ou raison sociclle du demandeur clil1Si que son 

adresse : 

-- S'il y a heu, l;:1 désignation d'un avocat; 

L'objet de la :--equëte ; 

L'exposé des moyens. 

En outre, lorsque· la requête fait suite à une décision ex]. Lei te de rejet, 
cJl,.::' est obligatoirement accompagnée de l'avis portant nojfication de la 
décision contestée ; 

Il v a li~~u de' préciser que le contentieux fiscal est trè~ technique et 

complexe. 
1 

C'est pour cetlc raison,. d'aille1.us c'es: valable dans toute; les matières, 
que l'article 749 du CPC, prévoit que le Tribunal peut nommer un ou 
trois experts selon la nature elu litige ft les vœux des partil·s. 
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En tout cas, il est fait obligation pour le juge de s'assur cr que devant 

l'expert ou les experts, la procédure contradictoire est belle et bien 
respectée, en demandant de preuves de décharges de~ pièces entre 

l'A.dministratic'n et le contnbuablc. Le jugement est contraùictoire, il faut 

que chacune des parties soit à même de connaître et de discuter avant 
la décisiOn, tous les arguments que .''autre partie entend soumettre au 

Tribunal. 

Le jugement est susceptible d'appel cl.:=ms le délai du recours de deux(02) 
mois (vol:· art 235 du CPC), mais :)articulièrement à compter de sa 
signification pax la panie la plus dilip~nte comme le préV(;it l'article 763 

du CPC. 

L'a;Jpel est f()rmé selon les règles or::linaires, il n'est pa~ suspensif de 

l'exécution du jugement. Toutefois, L:s règles relatives à la production 
obligatoire de garanties sont égale 11ent applicables devant la cour 
d'appel. 

Notons enfin, que la décision rendue par la cour d'appel peut être 
attaquée dans le cadre d'un poun·or en cassation, devant la cour 

su.preme. 

Pour une meilleure illustration nous étudierons deux décisions 
importantes. 

Il s'<tgit de l'affaire ROY AL Air l\1aroc contre le DG des Impôts tt Domaines et 

de !affaire OC des Impôts et Durnaines contre la Société SENCdlM SA; 

• Dans l'affaire ~~oyal Air Maroc contre le DG clcs Impôts et 
domaint s, des vérifications in te ~venues au niveau cl( la compagnie 
susvisée ont fait naiTe d'importants redressemen .s au titre de 

l'impôt sur les société~' (I:S). 

L'inspecteur des Impôts chargé ,Judit dos~=·ier avait procédé à une vérification 
pour les années 1 CJ95 à 1999. A la date du 3 Août 2000, une notification de 
rec:r,:=·ssemer:t a ék adressée à li=. Royal Air Maroc, celle-ci s'oppusa aux titres 
de J=lTCcption établis à son encontre. 

Elk soutient qu'aucune disposition du Code ne pn~voit (,u'un résultat 

déticitaire ne peut s'imputer sur les exerci:::es bénéficiaires postérieurs. 

(ju'cn outre, l'Aclr'linistration fiscale n'a pas vérifié l'exercic, de 1994 qUJ 

pn:~',nJtait u:1 déficit. 
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Par cn"lséquent, le résultat devenu défnitif s'impose au fi:--;c. De ce fait 

l'Administration devait prendre en comr: te le déficit de l'exercice de 1994 
dan::. ses vérifications des exercices suivants. 

Le · ounal I~égicmal de Dakar qui débouta la Royal Air Maroc.:, avait décidé 

que le <<résultat déficitaire de 1994 n ~ pouvait venir en déduction des 

r(·::-:LJtats bénéficiaires des exerc[ces suiva:-Its>>. 

La f~~oyal fit appel devant la Cour d:appel de Dakar ; 

La Cour a in fi rrné le j ugemen : du Tribun al Régional en dt· ci dan t que le 

prcrnier juge en estimant que le résultat déficitaire d'un exe-rcice ne peut 

vcni.r en déci uction des résu.tats bén,§ficiaires des exercees suivants, 

comrevenait manifestement aux dispositions de l'article 14 du livre I du CGI. 
1 

En :-;omme cette décision fait dat de la témérité du juge ql i n'hésite pas 
ciérts cc cas, ù Oj:)poscr les règles de pres::ription à l'Administration dès lors 

qu·~· celle-ci n'use pas de cette prérogat[ve. Il décide grosse modo que le 

ré::-ultat déf[citaire est bien irr:putable ~;ur le bénéfice suivant et que la 

prescription est opposable au f:lsc. 

Avec cette affirmation que nous analysom; également l'affaire DG des Impôts 

ct Domaines contre la Société SESNCI-IlM ~3A. 

• Dans cette affaire le droit de reprise de l'Adminislration est au 

cœur des prétentions du contribuable. 

L'Administration 11scale, dans ses vérifications, avait co1 staté que la 

SE:NCHIM SA, procédait à des retenues sur salaires sans puur autant les 

reverser aux caisses du trésor. Des redressements furent opérés pour les 

annl~es 1991 à 1995 et ils portaient sur des sommes importanL-:.:-s. 

La :)ENCI-IIM SA, s'opposa aux titres de perception devaJ. L le Tribunal 

f~égi cm al. 

Le 03 octobre 2(10 1, le Tribunal décidait que la société SENCHIM Sl\ 

béw~·ficiait d'un régime de stabilisation ccnformément au prowcole d'accord 

sign(~· avec l'Etat. 

De ce fait la loi qui leur reste applicable était celle de 1976 et non la loi no92-

40 du 9 juillet 1992 portant Code Général des Impôts et Domaines. Et aux 

tcrTtes de la loi de 1976 en sor:. art.cle 122, le délai de repnse de 

l 'Adrninistration était de tro:i::::(03) ans. Il en résulte que l'action de 

l 'Adrninistration était prescrire. 
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Ainsi, le Tribunal Régional de Dakar annula les titres de perec ption de 2000 

étc blis pour les années 1991,1992 et 1993 prescrites et reconnut les 

redressements les années 1994 et 1995 non couvertes par b prescription, 
dw11 SENCHIM SA reconnait avoir reçu notification en 1997. 

L'fl.dministration fiscale fit appel du jugen ent. 

La cour d'appel décide en application de la loi no92-04 du 09 juillet portant 
CCI d'infirmer le jugement ayant annulé l~:s titres de perception couvrant les 
an nées 1991 à 1993 et statuant à nouvecJ...l de débouter la SENCHIM SA de 
sa ocmande d 'anrLtlation desdit.s titres. 

La décision d'appel remet en CELUse, avec pertinence, toutes les prétentions 
de la SENCHIM SA. 

Er. somme cette première partie a été une occas10n de \'Olr certaines 
procc~c:ures et que·lques décisions en matière fiscale.ces décisions constituent 
une jurisprudence non néglige;::.ble dans cette matière. Néanmoins, il n'est 

pas sans intéréts certes d'étudier les powroirs et les limites cru juge devant 
certaines probléméLtiques fiscales. 
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DEUXIEME PARTIE : LES .POUVOIRS lU JUGE DE CONTRIBUER A LA 
-----~--·----

c~~ATION DES REGLES 1~ QJ(!O!T_ET -~ES LIMITES 

Da~1s cette seconde partie sera l'occasion de faire une seneuse analyse du 
conpor':.ement globale du juge devant le litige fiscal, et comme:nt il participe 
~l la création de la règle de droit (ses pouvoirs), et quelles sont les 
élW;nuations (ses limites ou ü:libl1 esses). 
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Cf!AP'!TRE _!_;__~QUVOIR_j;?U~ __ JUG:E D" ~ CONTRIBUER A LA CREATION 

D~~J~EG L~§_!)~_ DROIT 

En matière fïscale, lorsqu'il ya _m litige, e juge ne peut pas prévenir le litige 

plutôt ne peut que rendre la justice en se basant sur la tègle du droit 
applicable (section 1), mais suivant la jur'.sprudence, le juge peut contribuer 

ù la création d'une règle droit. 

Lorsqu'il est porté devant h:: juge, son intervention est alors très 
d(·terminante. 

Celui-ci dispose d'un pouvoir d'interprétat[on de la loi fiscale (section 2) 

Se~tion 1 : Pouvoir du jug-e d'~p_Q_ijg_uer ~~:t loi. 

Au ::)ém~gal la constitution procla.me que la justice est un pou\ oir, et l'article 

81 cl:.:· l2l charte fondamentale d.spose que <<le pouvoir judicia:re est gardien 

des droits et libertés défini par lé:l constitution et la loi>>. 

Le juge a un rôle d'a.ppliquer la Joi. 

Montesquieu disai[<<les juges de la nation ne sont que la bouche qw 
prononce les paroles de la loi, des êtres inanimés qui n'en peuvent modérer 
ni la force,, ni la rigueur>>. 

L'application littérale des textes revient lonc à admettre que la loi reste 

claire et précise. Son application ne devait alors présenter aucune ambiguïté 
ou f.:nrc naitrc des situations confi.ictueLes. Parmi les litigl'S en matière 
fiscale portés devant le juge dont celw--ci ·.t fait une applicatiu: littérale des 

textes, deux décisiCins principales ont étë retenues dans le ·~adre de cette 

étuce. 

ll sagit de j'affaire Société JKfi.GEL contre le Directeur ces Impôts ct 

Dornaines( 1) et celle de la foncli:l.tion Isla ll1ique Ben Abdel .-\ziz contre le 

Directeur des Impôts et Domaines(2) 

Parag!'~he l~c.L'a~_f{aire So~!fot~ _ _I~_GEL :ontre le DG des Impôts et 
Domaines. 

Dan~; ~:ene affaire, l'Administration fiscale a relevé, lors des vé: ilïcations, que 
la Snciéte IKAGEL ne reversait plus les retenues à la source Gpérées sur les 
salaires ce ses employés, dans les caisses du trésor. Des titres de perception 

cnt élc~ établis dans le:· sens d\1n redressement fiscal. La SuLiété IKAGEL 

forma une demande en annulation des titre~:. 

Le Tribunal Régional, en premier r~~sson dé ~outa IKAGEL de ses prétentions. 



lhP.CrEJ_, interjeta ::1ppel dans les délais auprès de la Cour d'appel de Dakar. 

La Société sollicitait au juge de surseoir à statuer jusqu'à Liboutissement 

des pourparlers entre l'Etat et le~; entreprises bénéficiaires de hl subvention. 

A défaut, dire que la non délivrance du. titre, par l'Etat, alors que les 
entreprises reversent les Impôts retenus à la source, rend légitime l'arrêt 
des reversements. La Cour d'<:l]ppel décide : << considérant que 
l'argumentation de l'appelante repose essentiellement sur le non octroi de 
subvention légale ]Xlr l'Etat, ce qui l'a conduit à ne plus reverser les retenues 
operees sur les s<:1Jaires des employés. c,)nsidérant cependa:·lt que le non 
revcrsement des Impôts p:rélevt:s sur lef, salaires est sanctionné par les 
articles 122 et 123 du CGI. Considàanr que par ailleurs que par lettre 
n'324/ME:F du 0~) Avril 1993 du Directeur Général des Impôt,; et Domaines 
adressée aux entreprises installé,:·s en zone franche industrielk ou agrées au 
swtut des points francs, mentionne que tous les impôts préc(,mptés sur les 

employés doivent étre reversés dans les délais et formes requis 

Consid,::?rant qu'en conséquence qu'il a lieu de confirmer le jugement 
cntrt·pris en Toutes ses dispositions et de mettre les dépens à la charge de la 
Soc[ét.é !KAGEL .. >>. 

La Cour d'appel n'admet pas le non reversement des retenues quelque 
puisse être le fondement. C'est une obligation à laquelle est soumise tout 
employeur et la loi a prévu des sanctions en ce sens. SD'aill<.:urs, le juge 
l'VOCJUC la doctrine administrative par la lertre du ministre qui fait obligation 
élUX entreprises de reverser les retenues. C'est dire en consé-quence que le 
non rc\'ersement, par !KAGEL, des retem..tf'·s, est une infracticn qui ne peut 

ètrc lt·gi ti mée. 

En l'ait pour certames entrepri~:es, le législateur a prévu dl:S regimes de 

J'avnu qu'il leur fait profiter dans Je sens de leur permettrt.' de faire des 
inn·st.issements et inciter a la création d'emploi dans une période 

déterminée. 

Ainsi la Cour d'appel considè·e qLi.e la loi fiscale sanctionne le non 
reversement avec les articles 122 et 123 chapitre IV Livre I, et qu'en sus le 
Dincteur Général avait adressé une lettre aux entreprises qui font état de 
leur ob:ligation de reverser les retenues .Donc la décision du J u.ge, que nous 
paréions avec lui, a force caractère ju:~isprudentiel, et constitue un obstacle à 

toul bénéficiaire de la subvention d'emploi qui se verrait en droit de retenir 
les Impôts prdevés. 

Articles 1.22 et ln du live i du CGI. 
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C'est ainsi que nous étudierons I'arr(~t fondation Islamique Esen Abdel Aziz 

contre DG dt:s Impôts et Don1éÜ11es. 

Pa1:~~~~2 : Arrêt Fondatio!l_!_~lac!lliq te Ben Abdel Aziz contre DG des 
lmJ!Qt~L et Dg_!Jlain~s. 

Dans le cadre des vérifications fiscales pour déterminer l'existence 

d'ornissions, d'insuffisances 01.1 d'inexactitude clans les déclarations des 
contribuables, l'Administration a opere des redressements contre la 
fondation Islamique. En fait, il a été relevé que la dite Fondmion effectuait 

des locations d'immeubles à us<Lge profess·onnel. 

En ce sens, la TVA due sur ces prestations a été réclamée par 
l'Administration et a fait l'objet de titres de perceptions pour les années 1997 

à 1999. La Fondation contesta la. créance et forma opposition contre lesdits 
titres établis. L'aff<:üre fut pon(c, en premier ressort, deva11t le Tribunal 

Régional clc Dakar. Le jugement rendu le 11 septembre 2001 la Fondation 
fut déboutée de toutes ses demandes. Ule interjette appel du jugement 
devant la Cour d'appel de Dakar. 

La ~'oncation évoque différents motifs au soutien de son appel. Parmi ses 

mo:vTns, la fondation plaide son immunité. uridictionnelle et d\:xécution. 

Elle esTime cependant s'être acquittée de la TVA réclamées ~1ux locataires 
pour le:::. années 1997, 1998, 1999 et 2000. Les sommes ré-clamées étan l 
rclbtives à trois(03) locataires exonérés de la TVA et un locataire établi sur 

les lieux seulement en 1998. 

PuLx sa défense, le Directeur Général des Impôts et des Domaines soutient 
que l'exonérat.ion invoquée ne pl':::u1 étre appliquée que dans le cadre de 
l'exercice de la mission de la fondation. Or les opérati\dJS en cause 
constituent des loca.tions d"immc~ubles à usage professionne consenties à 

des tiers exerçant leurs activités dans les locaux de la Fonclat.on redevables 
réels de la TVA. 

La Cour par d(~cision du 05 juin :2003 énonce que la fondatio:1 Fahd est un 
simple collecteur mais n'est pas redevable die-même de la TVA payée par les 

loc2,1aires véritables assujettis ; 1 

La Cour décide de façon fenne que la Fonlj[ation ne peut faire valoir de son 

accurd de siège signé avec l'Etat dont elle !dispose pour ne pa:-> payer la TVA 
sur les locations. 1 

Dans cette décision le juge voubit faire comprendre que réelL:ment ce sont 
les locataires qui supportent la .axe ct que la Fondation Fa11d ne fait que 



collecter ce qui justifierait le non paiement de la taxe si les locataires étaient 

effectivement exoneres. Dans cette affüre le juge a fail une bonne 
application de la règle de droit mème s1 nous ne sommes pas d'accord avec 

lui sur les termes utilisés. 

En sornmc ces deux décisions ne constituent pas les seules en matière de 

TV/\ .. Elles rendent comptent ess·~~ntiellement de l'interprétatim 1 stricte que le 

juge fai~ de la lo'1, en matière d'exonération ou par rapport aux questions 

liées au champ d'application. 

Il conviendra des ù présent de procéder à l'étude du pouvoir cl 'interprétation 

du juge. 

Se<:._tioJ!!~!c-~p_qJ!voir d'interJl!_~t~.tion 1 

Lorsque le contcn tieux fiscal c:st porté de:vant les instances judiciaires, il 

appartient au juge de faire une interprétc:xion des dispositions fiscales afin 

de déterminer la solution qui sied relativement à la problématique fiscale. 

La solution d''un litige passe devant le juÙe fiscal, par l'interprétation de la 

nonne pertinente afin de déterminer sa portée et partant, conclure à 

l'imposition ou l'exonération de l.a situatior. 

1 

Le pouToir d'interprétation du juge est au cœur de la jw :sprudence. Il 

permet à ce dernier de participer à l'œuvre normative. En ma~ière fiscale, le 

principe est l'interprétation stricte des di:;;positions fiscales. Il consiste, en 

présence d'un texte clair et préClS, Èl l'appliquer sans lui donnn une portée 

plus large ou plus étroite que ne leur permet leur conte! lU formel. Ce 

principe a de fortes conséquences. En effet, l'interprétation sLricte de la loi 

implique que le juge ne doit pas dénaturer les textes. Il doit interpréter dans 

les sens strict de la volonté du législateur non de façon extensive. Rien ne 

peut justifier que le juge étende les dispositions fiscales par an,:dogie. 

Montesquieu disait que<<les juges de la rl1ation ne sont que lé! bouche qui 

prononce les paroles de la loi, des étres inlanimés qui n'en pel.1vent modérer 
ni la force, ni la ri12ueurc'> >. , . ~ i 

On ne peut empêcher au juge de rechercher la volonté du l~·gislateur. En 

prb-;encc d'un texte obscure du fait de la rédaction défectueu:·,c, le juge doit 

aider dans la compréhension des dispositions fiscales. En cc sens, le jugé: 

dispose d'un véritable pouvoir normatif. Des lors l'apport Lormatif de la 

jurisprudence est très détermin<J.nt. Le juge est obligé d'interpréter la loi pour 

---·-------------·-- i 

• Mar:hessou P. (1980), l'interprétation des te:d?s fiscaux, édi11ion Economica, collection Dr::Jit des affaires et de 
l'entreprise, page 258. 
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solutionner. Il ne peut pas se garder de statuer du fait du silence de la loi, de 

l'obscurité ou de l'insuffisance des textes, ::;ous peine de déni dt: justice. 

Il est vrai qu'il n'a pas le pouvoir cl 'instituer des règles de portée générale 
mais son interprét<::ltion ajoute i11dubitablement à la loi. D'autant qu'une loi 
ne peut être assez exhaustive et prévoir toutes les situations. 

1 

Au Sénégal, comrne aux Comores, il nl'est aucunement Lit état de la 
jurisprLdence dans l'élaboration de la lei fiscale qui est généralement de 
l'in tiative de l'exécutif. Autant que le légi~:Iateur que l'Admini~;tration fiscale 
ne =1rend en compte les décisions des juge~f:. 

1 

Dans une première décision r1ous verrdns l'assujettissemerH de l'avocat 
colla boratcur, il s'agit de l'affaire Ous3eynou GAYE contn· le Directeur 
Général des Impôts et Domaines et dans une seconde décision l'affaire Paul 
PAF~ET contre le Directeur Général des impôts et Domaines. 

PaJ:~.!!~l~.h~_l :Arrêt Oussey_.Q_Q!LG~_YE _/DG des Impôts et Domaines. 

Dans cette présente décision Ousseynou GAYE contre le Din.·ct:eur Général 
des impôts et Domaines la Cour a ::ait ~§ltat de la taxation cit. s opérations 
cfft~tdées par les avocats dans le cadre de lieur profession. 

1 

En fait .e problème principal étnit celui d+ déterminer la qua!ùé de l'avocat 
colLü.=>or::ncur afin de voir s'il était assujetti à la taxe ou pas. 

A ce~ elïet, la prétention de l'a:rip(::lant consistait à soutenir q.t il n'était pas 

é:l.SsL~jettr dès lors qu'il était un salarié tl~t ne percevait pas d'honoraires. 
Qu'ainsi, il considère ne pas être assujetti à la TV A. En outre, il prétend que 
faute d'honoraires recouvrés la taxe na pas d'assiette et que le fait 
générateur n'est donc pas constittué. 

Par voie de conséquence, la TVA reste inexigible selon ses propr·es termes. 
1 

Pot::r sa défense, le Directeur des Impôts 1par le biais de son représentant, 
exposait principalement, qu'en vertu des articles 283 et sui\·:::mts du CGI, 
l'ovocat est considéré comme un prestataire de service qui ddit collecter lé:l. 
TVA auprès ck ses clients pour reverser à l'Etat. De c~. fait l'avocat 
c:ulbboratcur doit facturer lé:l. TVA ù son ~l~onfrère. Le fait gémTateur de la 

TVA est alors constitué par l'accornplisseiment des services rendus par le 
prestataire et non par la percept1on d'honolraire. Dès lors laT\ A est devenue 

exigible. Le juge du fait que la lot fiscéJe re;i~onnait l'avocat conLme quelqu'un 
qui effectue des prestations de serv1ce tmi:é et ne distingue ]JétS selon qu'il 
s'agrL de collaborateur ou non. En fait, l'm·ocat à une fonctior de défenseur 
des plaideurs dans les procès cl peut servir de conseiller juridique à ses 
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clients. Mais essentiellement, son activité c[:ontinue une prestmiun de service, 

elle. relève des professions libérales et est ~~;oumise à cet effet au régime de la 
TVA. · 

En effet, l'anic:le 283 du livre II du CC~I d[spose<<sont impos~tbles à la taxe 
sur la \'aleur ajoutée, les affaires faites au Sénégal relevant d'une activité 

économique, à l'exclusion des activités agricoles et des activité's salariées au 
sens du Code du Travail>>. Il en résulte que toute activité économique est 
soumise à ladite taxe, l'activité libérale n'en demeurant pas mois exclue. Le 
légslateur n'a pas définit l'activité économique en soi mais la lecture des 
dispositions de l'article 287 du ..ivre Il qui établit une liste des assujettis à la 

TV/\. donne une idée sur la natur~: de l'acti~l'ité économique. 

En effet, il en résulte que l';:tctivité ét::onomique englobe. toute forme 

d'activité, qu'il s'agisse des activités de 1 producteur, de co.·nmerçant, de 

prestataire de service, des activit,~:s extract:[ves de professions Lbérales. 

! 

!l s'agit en réalité de toute activité relevantldu secteur économique. 

Par conséquent, rnaître Osseyn~JU GAYE exerçant le métier d'avocat, son 

activité est sot:mü:se à la taxe sur la valeur c:~outée. 

Maintenant, il importe peu qu'il soit collaborateur ou qu'il dir[ge son propre 
cabinet. En n~alité et tel qu'il rcssoJ--: des dispositions de l'ar-jcle 287 -7°du 
CGI.. il est précisé que de façon générale,1 quiconque réalise d'une manière 
ind,?pcndante en dehors de tout contrat de travail, d,:·s opérations 

impusa bles, est assujetti à la TVA. 

. . 1 

Le .. uge a décidé encore que le lait générecteur de la TVA est c;Jnstitué, par 
l'accomplissement du service ; qu'aux termes de l'article 302 cl u COI, la taxe 

est exigible dans le mois qui suit celui du f:lit générateur ; 
1 

Que c'est ù tord que maître GAYE a sout~~nu que la TVA n'c,;t pas exigible 

par ce qu'il n'a pas perçu d'honoraires.. l 

En effet, l'article 301 du livre li du COI <fiispose :<<le fait générateur de la. 
taxe sur la valeur ajoutée est constitué :~ar l'accomplissemer,t des services 
rendus pour les prestations de service>>. 1 

1 

En somme la solution du juge rcsce pertine
1

nte. 

Il sera possible à partir de là d'appréhender la situation des :::ollaborateurs 
dans le cadre d'une profession hbérale qui tenteraient de se ,;uustraire à la 

TVA du fait de leur qualité. Par ailleun: nous allons étudier la seconde 
1 

décision ou la qualité du redevable était remise en questiu.L Il s'agit de 

l'af:élire Paul Pl\RET contre le Directeur Gé:-:Léral des Impôts et Domaines. 
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Par.rucr~~ 2 : Affaire Paul _l~~R_KT c~~ntre le Directeur_ Général des 

lm]Q_Qt!~ Sur J!! taxation des loc.~_tions d''mmeubles à titre gratuit. 

Dans cette :::~Jfaire qui oppose Paul P~"~RET à l'Administ,<::~_tion fiscale, 
1 

concerne la taxation des locations d 'immelubles à usage profes3ionnel. 

L'Administration fiscale avait adressé, à l\llonsieur Paul PARET, des titres de 

perception à raison de la TVA du~ sur les l.ocations de biens immeubles dont 

il ·::'st propriétaire. Paul PAF<E:T :orm+ opposition confonnément aux 

dispositions de !"article 1058 du CG! et' 736 du CPC, devant le Tribunal 

Régional Hors Classe de Dakar. Il sollicitait que les redressements établis à 
son encontre soient annulés. Toutefois, le juge, dans son jugement du 4juin 

1 9Ci7, déboura Monsieur Paul Pi~RET de Sel. demande en annulcttion. 

1 

Insatisfait de la présente décision,. il interjtl·ta appel. 
1 

Au sou:ien de son appel, Paul PARET prétend que la TVA réclamée par 
l'AdmirLstration n'est pas clue. Selon lui, il a consenti à )a_ jouissance 

gratuite de son immeuble à la société SENEMECA, la locataiïè. Il a ajouté 

qu'il ne bénéficie donc d'aucune contrepartie de cette prestatic r:, de ce fait il 
considère à bon droit ne pas ètre redevable de la TVA. 

ll ya lieu de noter que l'Administration fi::;cale n'était pas représentée dans 

cette affaire. 1 

1 

La question de droit qui résulte de ce cofntentieux consiste d savmr s1 un 

propriétaire, créancier, pouvai: se prévaloir du fait que la location 

d'immeuble a été consentie ;3. titre gratuit a une société pour ne pas payer la 

TVA. 
1 

Sui\ ant arrêt du 1.3 juin 2002, la Cour djappel a décidé que Paul PARET a 
1 

fait plutôt un abandon de cré·ance au !profit de SENEMECA la société 

locé.LLaire et qu'il ne peut donc l'opposer à 1 'f~"~dministration fisca1e. 
i 

La Cour a rendu son arrêt en ces te ·mes :<<considérant qu'il resson 

clai reme·nt des termes des procès·-verbaux précités, que le sieL:r Paul PAR ET 

a contrairement à cc qu'il affirrne dans ses conclusions, fait abandon des 

créances que lui devait la SENEJVlEGA ; 1 

Considérant que cette dernière a, commeli l'a constaté le premier juge, joui 

des locaux à usage commercial à elle loués par Paul PARET. 
! 

Considérant qu'un abandon de créanctl, après accomplis >cment de la 

pre~;taüon de service, ne saurait ëtre oppcl'sé à l'Administraticn fiscale pour 

éviter le paiement de la TVA>>. 
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Par vote de conséquence, le juge~ d'appellconfirme le jugement du Tribunal 

Régional. En effet, le juge énonce le pririLcipe selon lequel un abandon de 

créance, aprè·s l'accomplissement de la If)restation, ne peut 0Lre opposé à 
l'Aclrninistraticm. 1 

Le fait générateur dant déjà constitué, il rlle peut être admis qu'un redevable 
perde cette qualité du simple fait qu'il a l0111é gratuitement. 

Par conséquent Paul PARET devra payer la créance fiscale. 

L'irtérét de la solution pertinente du jue:e que nous y adhé:·ions, est que 
l'abandon ne peut être opposé à l'Administration. Ce qui permet d'éviter 
l'arbitraire et les fraudes des contribuc:flbles qui auraient renoncé à la 
cont.repartie de leur prestat:[on. 
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CHAPITRE 2 : LIMITES DU JUGE 

Généralement le règlement du ccmtelntieux fiscal, dm~s sa phase 
jur cllclionnelle, sc heurte à une cllfficLILlté de taille qu'est l'insuffisante 
ma ît ri sc de la matière fiscale par certains juges. 

En outre, le règlement de ce contentieux !:lure dans le temps, car il faut un 
respect strictement des délais :impartis, ipour toute réclamation. Ainsi, on 
cunstak une extrême lenteur dans les prolc:édures dans toutes les phases du 

coEr:cntieux. 1 

1 

Cc présent chapitre fera l'objet d'une analyse de certaines positions du juge 
qui méritent d'être remises en cause (faibksses liées à sa formation : section 
1) 1.:?t la lenteur de la justice dans le règle'ment d'un litige fiscttl qui peuvent 
ctn: un frein à la croissance du contentieux fiscal (limites liées à la faiblesse 
de~; cas de litige : section 2). 

1 

1 

J?e ctio_I!_L;__:pmi tes d llle sj! s~ __ :fu rr*a tio n 
1 

Il est vra.i que la fiscalité est une de disciplline particulière et ne constitue pas 
l'ap_anage du droit, il n'en demeure pas mcl'ins qu'elle est forten1ent encrée du 
drmt. 1 

i 

D'ailleurs, il n'est pas sans intt.~rêts de r,l3ppeler que le règle.nent du litige 

fiscal demande au juge d'avoir une bonrlle formation en la L1atière, car le 
litige fiscal revêt un caractère particulier, ldu fait que les parties aux procès 
sor,r: des spécialistes en la matière. [lu côté de l'Administratio:1, elle dispose 
des ressources humaines expérirnentées et à la fois outillés. 

! 

Le juge qui a une formation de trois ~~3) nlwis doit juger des ariaires fiscales 
qui ont été validées par les plus hautes mf.ltorités de l'Adminiscration fiscale, 
compétentes pour signer les ti=res de pl:'rception, seules actes d'assiette, 
sw,;ceptibles d'être a .. ttaqués dev;::nt le Trib"f...:mal, cela pose un rn:l problème. 

! 

11 e:trrive ainsi que le juge ne fasse pas la dlistinction entre lmp,.ts indirects et 

t.axt.'S assimi:.(·cs et Impôts directs et taxes 1assimilées. 
1 

Les inspecteurs des Impôts font un::' fonlnation de 2 ans avé en t de pouvoir 
exercer. C'est pourquoi dans les pays dlé:veloppés comme b France et le 

Canada nous avons des juges spécialisés (l:n matière fiscale où les juges sont 
de~; arKiens inspecteurs des Impôts et des avocats fiscalistes qui ont 
acceptés de devenir magistrats. 
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Au ~)énégal comme aux Comores, s'il n'est pas possible d'avoir une 

juridicri:m ~pécialisée, ne ser~:J.~,t-il _ p.as 11ne bon~e c~ose -~om:n~ l'avait 
annonce Ma1trc Abdoulaye WADI~" Pres1dent de la Repubhque elu Senegal que 

l'on crée un Tribunal compétent en matfière économique oü l'on pourrait 

avoir en son sein des juges spécialisés ? 1 

1 

L'écono::nie de cette problématique résidle sur le fait que ie manque de 
fonnation du juge en matière Ciscale se 1 fait ressentir en lisant certaines 
dC:Tisions de justice. à titre d'ex,~·rnplc nolfts verrons deux déc1sions à savoir 
l'af''aire Directeur Général des Irnpôt~. et Domaines à SIEMEN~; ll) et l'affaire 

Directeur Général des Impôts et Domaines contre la société UNIPLAST (2) 

Pal~:_é!j~~~J_;_Arrêt Direct:e\:!._!:__Gé.!~éral_[ des Impôts et Domaines contre 
SIEMENS AG 1 

--------- i 

Dans cette affaire, qui oppose l 'Adrninistrf::ttion fiscale à SIEM 1~NS AG, pour 

les besoins d'un important marché qu'el!<~'~ avait obtenu de la SONATEL, la 
société SIEMENS AG avait crée une succursale à Dakar et \' a envoye du 

personnel pour réaliser ses prestations. 1 

1 

i 

Ces prestations étant factur~:cs à la *uccursale par la maison mère, 
l'AclrTtinistration fiscale les a ta:xb~s à laTtA en vertu de l'artice 283 du livre 
II. La créance étant réclamée à la succur:l~ale, la maison mère s'oppose aux 
redressements. ' 

1 

Le Tribunal statuant en premier ressort fdécidait dans un ju2;cment du 28 

janvier 2004 que lt droit à déduction est alcquise des lors que u société mère 
a cl<?jà payé l'Impôt sur les sociétés cJJ co 11pte de sa succurs<dc qui n'a pas 
de personnalité distincte. L'Adrnin istratlion fit appel au j ~gement, elle 
coLsidère que la succursale dispose d'une personnalité qui la ciistingue de sa 

filiale. Des lors les prestations effectuée~. par la société mèr,: doivent ètre 
soumises à la T\lA. La société SIEMEN~) AG soutenait qu'cile avait payé 

~'inlpôt pc~ur _sa fili<lle_ et donc ~él déductiol~l d: la T~A n'était pas e~clue. Le 
JUge devatt repondre a la question de savc1r s1 le pa1ement de 1 'lm pot sur les 
sociétés ouvrait droit à déd1_tction de la TV."~ .. 

La Cour d'appel considère que c'est à boni droit que le premier juge a décidé 

que la maison mère n'ayanr pa~: de qualitlé juridique distincte de celle de la 
succursale, que SIEMENS AG a payé un !Impôt sur les sociélés au Sénégal 
en conséquence, a droit à la déduction. 1 

1 

L'Administration forma un pourvoi er cas+:ltion devant le cons~~·il d'Etat. 
1 

1 

Ma.is avant de voir la décision elu <i:onseil d'Etal:, unl analyse elu 
cor~q:::)()rtement du juge dans ce contentieu:l<: s'impose. 
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Compte tenu de l'importance de ~:::ette décision qw révèle les 

inccm1préhensions notoires, du juge de certaines décisions fiscales. 

Sur la personnalité juridique cie la succursale, une méco11naissance de 

l'autonomie du droit fiscal. 

Les juges ont décide que la maison mère n'a pas la personnalité juridique 
distincte de la succursale. Ils se réfèrent à l'article 117 de l"::tcte Uniforme 

OHADA qui ne reconnait pas :3. la succlursale une personn:t:ité juridique 
distincte. Or la loi fiscale distingue la quc:llité de la succursale et lui confère 
une certaine autonomie en rnaticre de TVfl. L'article 283-b du CGI dispose<< 

sont réputées personnes distinctes les pe~~sonnes simplement clifférentes ou 

établissements, agence, succursales, si l'tlme des parties est s1tuées hors du 
Sénégal>>. En conséquence, la déduction de la TVA doit être alors rejetée, la 

1 

maison mère ne peut prétendre s'ètre éltcquitté de l'impôt ;\ payer, pour 
pouvoir déduire, en alléguant avoir pay·é l'impôt sur les Sociétés par le biais 

de sa succursale. 1 

En somme le juge fait une confLsion sur l'lmpôt sur le revenu que la Société 
dev;::ùt payer pour prétendre à la déduction de la TVA. 

Il :~:·agit de l'Impc""n sur les bénéfices non cj:ommerciaux et non de l'Impôt sur 
1 

les Sociétés. 1 

L'Administration d::ms un souci de faire ([~voluer la jurisprudence et compte 

ter1u du montant en jeux, elle a formé 111n pourvoi en casse:üion devant le 

Conseil d'Etat (actuellement Cour suprêrrlle à partir de la loin 13/12/2007-
0- 1 

,)01. 1 

Le Conseil d'Etat dans un arrët de prinlcipe du 13/12/200:7
, a considéré 

qu'en l'espèce, et en se référant aux dislpositions de l'article 117 de l'acte 

uniforme de l'OHADA sur les sociétés co1l11merciales pour déuder que << la 

société SIEMENS AG a payé un Impôt S'Lir les sociétés et en conséquence a 
droit à la déduction>>, la Cour d'appel de 1 Dakar a violé la loi en appliquant à 

la cause une règle de droit commun pour conclure à la déducion de la taxe 
sur la valeGr :::~ourée dans un cas où elle était exclue par "L,ne disposition 

1 

spéciale. Le Conseil d'Etat a cassé sans nf:nvoi l'arrêt no231du l''r mars 2005 
1 

de la CJur d'appel de Dakar. Vor annexe~~· 
1 

En somme nous analysons la deuxième cliécision à savoir l'afLtire Direction 

Gt·m~rale des Impôts contre la société UNIIPLAST. 

40 



Pa:ny~~~2 : Affaire Direc:tiq_:~ G~néra1~~ des Impôts c/ UNIPLAST 

Da:--1s cette affaire opposant le Directeur Général des Impôts et Domaines à la 
société UNIPLAST et qui a conduit à l'arrd du 11juin 2004, let Cour d'appel 

s'est encore prononcé sur le caractère obligatoire du recour:-, administratif 
pn·alable à propos d'une opposition à titrel de perception. 

La Cou:::- d'appel considère<<qu'il ya lieu elle constater l'absence de demande 
grétcieuse préalable à l'action en jusltice et de déclarer l'opposition 
irrecevable>>. Dans cette affaire, la Cour ls.uit l'appelant qui irvoque l'article 
1 (J().=) elu CGl, relatif aux oppositions ù pml1rsuite, qui fait référ~nce à l'article 

72CJ CPC. Là aussi, la Cour confond oppolsition à poursuite eL opposition à 
titre de perception. 

Toujours à propos des oppositions ô titre de perception, la Cour d'appel s'est 
prcnoncée dans un sens contraire par un .:urêt rendu le 10 décembre 2004. 

1 

oa~1s cette affaire opposant le Directeurl
1 

des Impôts à Madame Ndoumbé 
SECK, la Cour d'appel cons:idère<< que l::s dispositions des articles 735 et 

73f) du CPC ne pré:voient le recours gracieux préalable qu'en cc qui concerne 

les contributions directes ; que lorsqu'il s'agit de l'oppositi:m à titre de 
JXTccption, cc recours n'est pas exigé en raison du délai impan1 au redevable 
à cnnp1.er de la nojfication, pour contester le titre devant le Tnbunal>>. 

Au demeurant, il L1ut préciser que :.e reccurs en question est improprement 
qualifié d'un rccoL.rs gracieux . .Il s'agit bi,en d'un recours conlcntieux porté· 

devant l'administration. _Cette. interprétat~~1:m de la Cour,d'appd s:mbl~ plus 
preche de la lettre des d1spos1t1cns du CCli et du CPC. Tout de meme, ll faut 

reconnaître que la seule décision de la Cmllr d'appel du 10 décembre 2004 ne 

suffit pas à considérer que la jurispntdencle s'est fixée sur cette question. 

Par ailleurs nous a.llons étudier les autr·l::s limites du juge rwtamment les 
limites liées à la faiblesse d<e:s ca:;; de litige 1 
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Sectjon ~-= Limites liées à la fai Jlesse des cas de litige 

Généralement, Je règlement du contentieux fiscal dans sa phase 

jur[dictionnelle, se heurtent à des difficult<~s des tailles. 

1 

Le~' questions fiscales qui atterrissent au Tribunal ne sont pas nombreuses 
au rnoLf que le contentieux fiscal n'est p.1s trop développé p<::Œ rapport aux 
autres contentieux. 

! 

D'ailleurs, le manque de pratique fait ique certains JUges affichent une 
insuffisante maîtrise de la matière fiscale., 

1 

Mais .. il faut aussi relever les difficultés !pratiques consistam à ce que les 
con tcntieux du fond et des référés relèvefnt de juges différen ~s. Ce qui fait 

1 

qu 'ù chaque étape dans le règlcmetr: du !contentieux en mati-:: re de TVA, le 

juge n·a qu'une vision parcellaire du litige fen question. 
1 

En somme, :es difficultés à soulever dans le règlement du con tcntieux fiscal 

sont nombreuses et variées. 

D'autres contraintes liées ô. l'organisation du contentieux fiscal le rendent 
moins performant. Il se trouve que certains contribuables considèrent que 
traditionnellement. les procéd-~tres judicaires n'évoquent pc'S les libertés 

incln·iduelles et la réalisation aisée de leurl3 droits mais plutôt, .a chicane. 
1 

Ils considèrent également que cette ptf·océdure fait perdn· aux parties 

beaucoup de temps ; et pour obtenir saftisfaction est une cuurse obstacle 

ph ... s cu moins justifiées. 1 

O'é.illeurs, pour ce.ui qui perd le procès, manifeste un scntime:n de profonde 

inj -~stice ou de frustration, pour celui qui le gagne, a l'ultime conviction que 

la \'Ïctoire lui a. coùtée cher en temps et efn énergie et en arger:t. Il s'y a.joutc 

des difficultés d'appréciation de la loi fiscalle. 

En effet, le juge qui pratique lf contentieux de droit commun eprouve des 
difficultés en mati(Te de contentieux fiscal. 

Ce.a est dû encore une fois à t:.ne maîtris::· insuffisante de la fiscalité par les 

juges d'une part et à l'autonomie du droit fïscal d'autre part. 

Toutes ses considérations ont pour d'alourdir les procédures de 
règlement du contentieux fiscal et de retarder le développement de ce 
comcntieux au niveau des Tribunaux. 

42 



1 

D'ailleurs, il n'est pas sans inV~rêts de rie lever que depuis 2D 10 à ce jour 
1 

aucune décision ayant un caractère julrisprudentiel n'est mtervenue en 
matière fiscale. 

1 

Cet te fsiblesse a été constatée lors de la publication du bulletin des arrêts 
rcr:dus par la Cour d'appel de Dakar en 2011(volume 1). 

Il ya heu de rappeler que l'arrêt n"?4 d111 22 janvier ~!010 SONAM VIE et 
autres compagnies d'assurances contre C BAO, BICIS, SCBS et autres 
tra:1scrit dans le bulletin des arrêts sus1risé ne doit pas être considéré 

coc1n1e décision rendue en matière fiscale même s'il parle d'Impôts. 
1 

Parmi les raisons, cette affaire n'olppose pas ces compagmes à 
l'Administration des Impôts et Domaines. 

En somme, pour té·rnoignage de cc qui a été dit ci-haut par rapport au défaut 

de maîtrise cl u juge de certaines notions er!1 matière fiscale et k temps qu'une 

prcu:·dure en matière fiscale p~·ut durer!, nous verrons unt· décision très 
importante, il s''agit de l'affaire : 1 

1 

Directeur Général des impôts et Domaine:!; contre la Société AnS. 
! 

Arrét DG des Impôts 

Séné:galaises (AGS). 
et Domaines le/ Société Assurances 

1 

1 

Générales 

Dans le cadre de leurs activités, les enl:reprises d'Assurances bénéficient 
d'une exonération au titre des opérationls qu'elles accomplis-;cnt. Celles-ci 

rele\·enl .cer:es d'une ~ctivité écono.rniq~: ~~~nais la loi a établi c ett: exception 
a l assujetllssement a la TVi\ afin d eviter une double ta.<atwn de ces 

opcraüons. ! 

! 

Des vérifications fiscales ont rév(":lé que l'AIGs percevait des intL-rêts en contre 
partie des dépôts qu'elle effe:c:tuait au trésor. 

L 'Adm~nistration fiscale taxa lesdits intérêts. Des redressements ont été· 

effectués et des titres de perceptions ont é:é naturellement émis. 

Une action en opposition des titres fut formée par la soCJété devant le 
Tri =~t.mal Régional. Les AGS eurent gain de cause et l'affaire fut portée devant 
la Cour d'appel. 

1 

Par· décision elu 13 Aout 1993, la Cour d'alppel décida que ces .nterets versés 

pw· trésor public, à la société, en rl·émunération de placements dits 
sp(:ciaux doivent être exonérés de la taxe sur les prestations c~e service. Sur 

1 

cette bc:sc les titres ont été déclan~s non fclndés. 

43 



1 

Le Directeur Général des Impôts et Domai!nes, n'étant pas 

Convaincu de cette décision, fit un pouJvoi devant le Con sc il d'Etat pour 

qu une position définitive soit prise relativement à la question de ces 

int (r,~ts. , 

1 

Il y a lieu de rappeler que le Conseil d'Etat est juge de droit eL non juge des 

faits, donc les faits ne l'intéressent pas. Il doit s'assurer que l;,l loi a été bien 

appliquée et qu'il n'existe pas de violation des dispositions légales. En effel, 

le Conseil d'Etat décide, le 29 novembre ~WO 1 :<<considérant qu'aux termes 

de l'articles 348-8" du CGl ne sont bénéficiaires de l'exonération en cause 

que les affaires effectuées par les sociéks ou compagnies d ·assurances et 

lous les autres assurances, quelle que so[t la nature des risques assurés, et 

qu[ sont soumises à la taxe unique sur le~f assurances ; 
1 

Con:c.icknmt que les dépôts spé·ciaux desf assurances au trés,Jr public sont 

ck::; provisions techniques obligatoires 1 qui ne sauraient s'analyser en 

opérations d'assurances réalisées par cclntrat ou convention de couverture 
de risques, et assujettie à ce titre à la taxe sur les assurance~ visée, in fine, 

pa~ la disposition légale précitée : qu'il SlJiit de la que les intén~ts perçus sur 

les dépôts spé:ciaux effectués au trésor !par les assureurs :1e bénéficient 

nullement de l'exo~1ération de la taxe sur lfes prestations de sen:ice ; 

Considérant qu'en décidant que les intèrë :s générés au profit des Assurances 

GéncTales Sénégalaises par les dépôts ~;péciaux constitués au trésor par 

ladite compagnie d'assurances sont affranchis de la TPS, lét Cour d'appel 

~,~:~,:~~~ti~~=>erreur de droit, d'où il lsuit que l'arrêt attaqué encourt 

1 

Le _:uge part d'une disposition ](:gale pourl motiver sa décision. 11 cite l'article 

348 du CC}I qui définit les opérations, en matière d'assurane::, qui peuvent 

bé -~dïcier de cette exonération. Avec la loi du 18 septem 'xe 2001, les 

exoné:rations sont listées dans .. 'annexe Il du livre II. Le sixièn1e énonce que 

son L c·xcmérées<< les prestations d'assurance qui sont so1..mises à une 

taxa.tio::-1 spécifique amst que les :)restations de reassurance ou 

codssurance>>. La loi encadre de façon Il)récise le domaine d':1.pplication de 

cc~tc exonération. Cette dernière concerntl: les affaires qui sont soumises à la 

taxe unique sur les assurances. i 

1 

Le cri:~ère matériel qui s'y dégage est qwf: l'opération doit êtn~ soumise à la 

taxe sur les conventions d'assurancels, qui constitue une condition 

obligatoire pour bénéficier de ladite dérogation. 

En effet, les opérations d'assure:;mces en tant que telle, sont assujetties à une 

taxe unique et spéciale. 
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A cet effet, .le Conseil d'Etat requahfie la nature de dépôts. 11 juge que les 

placements faits par les sociétés d'élssurances au niveau du trésor 
constituent des provisions techniques oblilgatoires. 

1 

E~, sommes la loi fiscale n'a ç:as précis,!§ ce qui constitue une prestation 
cl é:lssurance. i 

! 
1 

Ceae notion peut être très large et cettel décision du Conseil d'Etat est un 
mcycn d'exchJre de ces prestations ce qui lne l'est pas. 

1 

L'int<;rêt de cette décision c'est de monltrer qu'une procédure en matière 
fiscale peut durer des années ct des années. Cette affaire rL·monte depuis 

avant 1993 et c'est en 2001 que la décisio:-:L du Conseil d'Etat est intervenue. 

45 



1 

Le contentieux fiscal est une branche du cl:ontentieux économique. 

Celui-ci est souvent relatif à la contest:J.tion des sommes à la charge du 
contribuable. [1 relève pour l'essentiel du plein contentieux. C'est un 
contentieux subjectif et non objectif. 

Lt.: contentieux fiscal au Sénégal vmre même aux Como:·cs relève un 
ca,·dctère particulier, dont l'étude est po:·tée essentiellement -.;ur le rôle du 

juge devant un litige fiscal. 
1 

D'aillec.rs, le contt:·ntieux fiscal porté dev<
1

1_nt le juge n'est pas très abondant, 
mé.is les quelques cas qui atterrisser.t devant les Tribunaux, ont été relevées 
en matière fiscale. 1 

il 

Le moms que l'on puisse dire, ces décisio:rfs ont fait évoluer la jurisprudence. 

Généralement, le règlement du coni[entieux fiscal dm1s sa phase 

juridictionnelle,. se heurte à une difficulté !::le taille. 
1, 

L'intervention du juge a ~~u pour effet 1 de résoudre certai:·Jcs difficultés 
d'application de la loi fiscale. S'il est vrai que le comportemen. du juge n'est 
pw; toujours en phase de ce qu'il est atter:du de lui, mais il faut dire qu'il est 

lui -rnême confronté à des d1fficultés dans le cadre de son activ1té notamment 

1 'a.utc~n~nnie de la matière fiscale et le !manque de formati,m dans cette 

mctttcrt. l 

Le~~· juges ne sont pas des sp~~cialistes 1 en fiscalité et pourtant, ils sont 
é:l.ppelés à analyser et juger des actes (~~tablis par des spécialistes en la 

mati(Te. Et en outre faire évoluer la jurisprudence. 

D'ailleurs, le rôle elu juge en matière fiscc:pe c'est d'appliquer ,a loi de façon 
stncte si elle est claire. 1

1 

i 

De l'interpréter d'une manière objective et !réfléchie si elle est cunfuse. 
i 

De l'éclairer si elle est obscure, d.e la créer !en cas de vide juridique. 
! 

Maln~.::u~eusernent, ce rôle ca.pital n'est pa~~ mieux assuré·, certétines décisions 
en tcmc1gncnt. 1. 

1 

Il c st vrai que le juge n'est pas un génie, c'est pour cette raison que le 

législateur lui a donné pouvoir que lorsqu'au cours d'un procès, ou avant 
tout prCicès, !"appréciation des fc::its de la <l:ause ou des mesures à ordonner, 
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ex1gc des connaissances qui soient ~angères a lui ou des questions 

purement techniques de désigner un experfi. 

Mais, la pratique en matière fiscale pose J~roblèrne : 

D'abord, il faut noter qu'un s=Jrtant de l'Université ne peu_ pas être un 

expert. Il faut quelqu'un qui a beaucoup r:ratiqué la matière. Cela fait que les 

experts sont moins nombreux. 

En suite, l'expert désigné par le juge, s'il n'est pas un agent de 

l'administration flscale qui n'est pas d'ailleurs évident, pour pouvoir 

pn:scr:.ter quelques choses au juge, il doit se rapprocher de 1'!\clministration 

fiscale partie au procès, pour re=:ueillir le~• informations, et ceLe-ci ne livrera 

à l'expert que les informations déjà communiquées au juge. Et clans ce cas le 

caractère contradictoire de l'expertise n'es!: pas respecté. 

1 

En fin. si l'Adrninistration fïscalc ne coopèlre pas avec l'expert c juge n'a pas 

le pouvoir de lui adresser des injoncticms ni de lui connamner à des 

astreintes, il faut le bon vouloir de l'Administration. 
1 

Il :~audra noter que le contentieux fis(~al est très sensibll· et intéresse 

beéucoup les partenaires économiques notamment les baille .Jrs de fond à 

savoir le Fond Mondaire Internationale (Fivii) et la Banque Mm1c1iale ; 

Le manque de rigueur ou de vigJance est susceptible de perdre la confiance 

d'un pa)iS et c'est la catastrophe totale. 

La justice est un service public, alors le juge en rendant Sét décision doit 

rneLtre en avant l'intérêt Sllpérieur de nation gage de sa lcgitimité, pour 

évilcr un trouble à l'ordre public. 

Le juge doit revoir certaines de ses positons où manifestemt•nt il y a une 

viohuion de la loi. Il doit servir c:îe piste d'orientation au légÜ"<:tteur dans lu 

cktcrmination de la loi. Ses décisions doiv(nt avoir une plus grande portée et 

recevoir de la part de l'Administration, un~ meilleure prise en compte. 

Le contribuable doit de son côté penser à valoriser son droit de recouvrir au 

juge afin de susciter son interprétation des textes fiscaux. 

1 

L'Etat qui est l'élément centraL doit revoilr sa politique de rec:rutement des 

magistrats. L'idéal serait de réserver lors de recrutement, d·.::-s places aux 

professionnels précisément aux agents ::Ies Douanes ou c1es Impôts et 

Dornaines désirant devenir magistrat (ce qui n'est pas évident vu leurs 

Art"1cle 156 CPC 
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avantages), sans passer par la vme de concours réservée a :.1x sortant de 
l'Unive:·sité ou Instituts qui débutent une carrière. 

A notre humble avis, cette possibil[té permettrait de mettre en place une 

chambre qui centraliserait l'ensemble des contentieux Douétnier, fiscal et 
(:conorniques. Et de spécialiser ù la 1:::1ase certains magislrats dans ce 
dornaine, comme cans les pays développé!!>. 

Le Centre de Formation Judicia.ire pour ~l•a part, doit revoir sun programme 
d'enseignement e:--1 accordant beaucou1') plus de temps aux matières 
écunomiques et fiscales. 

1 

Dans fe:.ire le cours du contentieux fiscal f::I'un module annuel. De multiplier 
les séminaires dans ces domainés. 1 

D'inu~grer dans le calendrier de stages rl)ratiques, les servlCl~S fiscaux : la 
Douane eL les Impôts et Domaines. 1 
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Arrêt n:) 36 

du 22/01/2004 

Civil définitif 

l\-1amadou SECK 

(t\îes LO & K_A.!YiARA) 

Contre 

Directeur des Impôts du SénégaL, Régisse·Jr 
des Recettes de Dakar, Libasse SECK et ~-1e 
Bernard SAMBOU 

C\1rs ()umar BA et Thionne) 

PRESENTS 

Doudou Nntt-,_ YT, Président 

Henri Grégoire DIOP et Abdoulaye :NDL\ Yr~, 
Conseillers 

Marne Penda :NTIOYE, Greffier 

REPUBLIQ1JE DU SE~'EGAL 

COUR D'APPEL DE DAKAR 

CHA.l\ffiRE CIViLE ET COJ\11\ŒRCIAJLE 2 

ENTRE: 

Monsieur Mamadou SECK, demeurant à Dakar, 
mais ayant pour conseil Mes LO et KAMARA, Avocats 

: à la Cour, 38, rue Wagane DIOUF à Dakar; 

Appelant 

Comparant et concluant par l'orga...Tle desdits 
avocats 

D'unepart 

1 °) Monsieur le Directeur des Impôts du Sénégal, 
poursuites et diligences de Monsieur le Régisseur des 
Recettes de Dakar en ses bureaux au Bloc Fiscal sis rue 
de ~~ruong x rue Moussé DIOP ; 

2°) Monsieur le Régisseur des Recettes de Dak2I, 
en ses bureaux au Bloc Fiscal sis rue de Thiong, x 
MoLJ_ssé DIOP; 

3°) Monsieur Libasse SECK, Restaurateur de 
l'IlE de Ngor village; 

4°) Me Bernard SA11BOU, Huissier de Justice à 
Dakar, 47, rue El Hadji 11baye GUEYE; 

Int/més 

ÇQID_J2__arant et concluant par 1' organe de Monsiem 
THIOlJ~"E, Inspecteur des Domaines ; 

D'autre part 

LES FAITS 

Suivant exploit de 1v1e !\{amadou Iv1ansour 
K/c!\-L<\RA Huissier de justice à Dakar en date des 3C'- 07 
ël Ul/08/1997, ~1onsieur \1amadou SECK a i:1ter_1~l~ 
appel d'un jugement rendu le 03/06/1997 par le 
Tnbunal Régional de Dakar, présidé pa::- ~vfonsic:u;­

Mouh?_madou NG0\1 et ë' ec l'assistance de \1ada:ne 

/ Cll '2200-i36A!Jf·CJOI1( 



-(· 

b. ordereau n° 474/ ;_2, Vol .?cxiiV, F 0 189, Case 4484 aux droits de Douze mille 
francs; . · · . 

1 - . 

i 

Et par le même ex~·loit Monsieur Mamadou SECK a fait servir 
assignation à Monsieur le Directeur des Impôts du Sénégal, Monsieur le 
Régisseur des Recettes de Dakar, Monsieur Libasse SECK et Me Bernard 
SA ..... \-ffiOU d' avoi:~ à compar·c:.ître et se trouver par devant la Cour d'Appel de 
Dakar, Chambre ~=\vile ec cr:c:unerciale en SOll audience publique et ordinaire 
du 12/12/1997 pour y venir 

1

voir et enter.dre staruer sur les oérites de son 
recours; 

1 

Sm cette <..ssis.,'tiation .. l l'affaire inscrite au rôle de la 
numéro 1110 de l' ~~ée 19si'7 a été appelée à la date pour 
assignation avait été servie pLjjs renvoyée au 15-01-1998; 

Cour sous le 
laquelle ladite 

A cette date l'affaire a ~:té appelée par Monsieur le Conseiller chargé de la 
mise en état puis renvoyée stllccessivement jusqu'au 13/02/2003 date à laquelle 
elle a été utilement retenue etlmise en délibéré 08-05-2002 ; 

A cette date le délibéré a été rabattu et 1 'affaire renvoyée successivement 
jusqu'au 13--11-2003 date à l~Lquelle elle a été utilement retenue; 

! -

j 

Maîtres LO et K.A.MAII~A et Associés ont déposé des conclusions écrites, 
tendant à ce qu'il plaise à la <l:our : 

Concl"!f~ions du _j_l / 12;~~~0 2 

«Déclare 1 'appel recevc.ble 

Au fond 
1 

ln.:fumer le .. i ugement atltaqué ; 

Statuant à rouveau ; i 

Ordonner la distraction! des objets saisis; 

Mettre les dépens à la ci:harge du Trésor public; 

Concly_§.ions du_};'3/07,~j~003 
1 

Adjuger de plus fort à l\1amadou SECK l'entier bénéfice de ses écritures 
_IJrin~~l~?~ ~:J:!.I~Qligu_e:1 airu?l q_u_e celles présentes» 

Monsieur :le Directem Général des Impôts et Domaines représenté par 
Monsieur .Aliour1t:: TEEOUNE Inspecteur des Impôts et des Domaines a déposé 
des conclusions écrites en date du 20/12/2002 tendant à ce qu'il plaise à la 
Cour; 

«Au fond 
i 

Conflrmer le jugement! attaqué dans toutes ses dispositions ; 

Condamne-Je demandfeur aux dépens»; 

Mom:ieur le Directetl.r des Impôts représenté par Monsieur Alioune 
THlOU~c., lnspcctc:ur des lcmpôts et des Domaines a déposé des conclc.siom 
~cri:Ps en èz.k ci 2" (;.1'2'JOI: ter:da11· i ce q~- 'il 'J]aise ~ l2 !0~lr: 

! 
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Considérant que Mam2dlou SECK poursuit l'infirmation du jugement 
entrepris et la distraction des objets saisis ; qu'il plaide par conclusions du 11 
décembre 2002 que suivant les l:iispositions de l'article 436 du CPC, il a produit 
les justificatifs de s.1 propriété :)mr les deux pirogues et deux moteurs hors bord 

YA:MAHA, qui lui ont été déll,nés antérieurement à la saisie par lli..e autorité 
administrative, à savoir le .):iirecteur de l'Océanographie et des Pêches 
maritimes ; que la péremptiori des titres invoquée par le premier juge pour 
rejeter sa demande ne peu~ p:d)spérer, car elle ne peut nullement affecter son 
droit de propriété; qu'au S'J.rpljls, en applica!ion de l's.rticle 2.62 du COCC, il a 
un principe de droit inconkstat).Je sur les biens s:üsis ; 

Considérant que le Dirlecteur Général des Impôts et Domaines, qm 
sollicite la ccmtim1ation du j1)1gement a répliqué, suivant conclusions du 20 
décembre 2002, que SECK n' <1. produit que des attestations de propriété, qui du 
reste sont périmées, donc noril valables, alors qu'il était dans l'obligation de 
produire des factures d' acha'l justifiant 1' origine, la date d'acquisition des 
na\·ires et le respect des formal)ités prescrites en matière d'acquisition de biens ; 

Que suivant écritures èlatées du 11 février 2003, Mamadou SECK a 
répliqué à son tour, que l'artic!le 436 ancien du C.P.C, qui régissait la procédure 
en distraction d'objets saisis, :i1'exigeait que la simple énonciation des preuves 
de propriété ; qu'il produit aul'x débats les cartes d'immahiculation à jour, qui 
sont des preuves de sa propriété sur les pirogues saisies ; . 

Que le Directeur Générall des Impôts et Domaines a rétorqué qu'il rejetait 
ces cartes d'immatriculation !=laree qu'elles étaient établies pour les besoins de 
la cause et qu'elles comportalient des différences notoires avec les anciennes 
cartes; 1 

Que SECK a répondu ql
1

u'il a établi de manière formelle sa propriété sur 
objets saisis, par des documents déli\Tés par l'autorité administrative 
compétente, qui ne sont pas ac1cusé~ de faux ; 

! • . ' 

1 \ ..... 

... .... '1 ~- .. ·~~-:- { 
Considérant que Namladoû $~CK a versé au:x débats deux cartes 

d'immatriculation à jo1ir~ déli~lrré~s'" par le Ministère de la Pêche et signées par le 
Chef du Service Régional,! qui établissent sa propriété sur les objets 
revendiqués ; qu'i:. revenait d9:s lors au Directeu.r Général des Impôts d'apporter 

- -la-preuve de -s~:S-aÜég-atlons-~~~~lon lesquelles ces documents 6taient établis pour 
la circonstance et étaient dé:I)>ourvus de sincérité; qu'il échet, la dite preuve 
n'étant pas rapportée, de .ipger que les pirogues saisies appartiennent à 
Mamadou SEC:K et d'ordonncl:r leur distraction à son profit ; 

PAR CES I\10TI FS 

Statuant pubiiquemenL lcontradictoirement, en matière civile et en dernier 
ressort ; ! 

En la {!;~rn!.!.~ 
Dér,;'orp J''arr)-"] f'..,.'(·""],i,~. 

1..-~L-.l.._ ·r 1 '-' '-'~·- · .;::t.._)' ·'- ' 

Au fonJ:! ' 

lnfim1e le ,;tgement enq-eoris ; 
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«Adjuger à la concluanite l'entier bénéfice de es précédentes écritures et 

de celles présentes» · 

MonsieuT le Directeur C:Jiénéral des Impôts et des Domaines représenté par 
Monsiem Alioune THIOU1\TI~j Inspecteur des impôts et des Domaines a déposé 
des conclusions é::rites en dcfte du .01/09/2003 tendant à ce qu'il plaise à la 
Cour~ · 

« Adjuger à la concluaJ11te 1' entier bérè6cc de ses précédentes écritures et 
de celles présentes » 

Les débats ont été clos elt Monsieur le Conseiller a pris une ordonmmce de 
clôture renvoy<mt !'afflire de\lcmt la Chambre du fond; 

! 

A cette date Monsieur léi Président a mis 1' affaire en délibéré pour l'arrêt à 
intervenix à la dat~: du 22-01-21004; 

DROIT 

La cause e:1 cet état Jl)résentait à juger les différents points de droit 
résultant du dossier et des conlclusions prises par les parties en cause ; 

1 

QlJID DES DEPENS ?1 
' 

Advenue l'audience pull)lique et ordinaire de ce jour 22/0112004 la Cour 
dans la même cor:1position q1!1e précédemment, vida11t son délibéré a statué en 
ces termes: 

LACOUR 

Vu les pièces du dossier! ; 

Oui les parties en toutes! leurs demandes, fins et conclusions; 

Après en avoir déhbéré !conformément à la loi : 
' 

Considérant que suivanft exploit en date du 30 juillet et 1er août 1997 de 
______________ Me Mawadmt_1i:msouL.~~~~l~RA,-±rtüssi-er-àe- justiee- -à- Dakar, réitéré le t3 

-- ----------- janvier 1998, Ma:nadou SECI:K a interjeté appel du jugement rendu le 3 juin 

1997 par le Tribunal Régional Hors Classe de Dakar dont le dispositif suit : 
~ ! 

« StatLLant publiqueme*t, par défaut, en matière civile et en premier 
ressort ; 

J;,n_kfà[r.a~. 

Déclare l'acion rec::vati>Ie; 

~,ujc>èlil: 

OrdYm ~ 1::. >:-m:::-Juatiorit des pon:-suites ; 

c-: "C.;:~Jnandedr aux dépens)) : 
! • 

Considéran1 que l'appel! est recevable en la for:-r'·::: 

AU FO."\D 
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Ordonne la distraction él.es biens saisis appartenant à Mamadou SECK ; 

Met les dép:::ns à la chaJ!ge du Trésor Pt1blic. 

Ainsi ütit jugé et pr1ononcé publiquement par la Cour d'Appel de 
DAKAR, Chambre Civile iet Commerciale en son audience publique et 
ordinaire du 22 J mvier 20041 séant au Palais de justice de ladite ville Bloc des 
~vfadeleines à h.quelle sié;~l:eaient Monsieur Doudou NDIA YE, Président, 
:;yressicurs Henr: Grég1)L~·e Ij1IOP et Abdodaye NDIA YE Conseillers et avec 
l'assistance de l\1e MarJ.e Pe~:ltda NDOYL Greffier; 

5 
en ;::;(lr • .;36.·1DL/C:!U.J36 



-::.:-· 

,..,..,.~!-:=·m• TIS.c:àL 

DID."'DiiTIF 

Sfi~ N$::3 SA V J.Jii S.ALY 

(Me B:lmU .. C!R il:m:) 

c/ 

-M:r. LE DIR.EG~~DR VES 
IKiO TS d: DO ~LU:NE S 

-LE cHEF nu :tJU3E.AJJ mr 
RE a> UVREit~i 'I' DU CEN T;.:ui 
DES G.R.AN:IES E..."N"TREPRISES 

_ioiOnsiem: l'aGENT JTJDI-­
CIA.IRE m; L 'ET..à.T 
(~Œme J.ilil•:DUHA SETI; 'l'.lii.AH) 

-----------------

--. .---.-·-----

ET ŒffiiN.liRE DU Dll ?ŒUP JJUIN 

.w TJ:-ibunie.I. Régional . .Hors Classe de Dakar (S~"'EG.A.L): 
s~!:.atuant en mal'tière :fiscale a, en son audience pub.~iqi.le c 
d.:i.:x: neuf ~iuin dcu.x mil deux troue en la Salle des .b.uà.ienc 
à laquelle siè·~seaient Mme .Ai!IiU.10U BAB:)U FAYE, Vice-?ni 8 
ë::ü Siège, hés:).dent de ChB.Iilbre, :M:ïne E:EL.'ffil:ETTE DIOP TALL e 
MJ::. N~IT L.A~Œ1:i'E DIEDBIOIT, .Juges au Siège, Hem:ores~ e::J. 
présence de Hor!Lsieur SALIOU HE.AYE, substitut de HoiJ.sieu:c 
F:r:ocureur de l~i' République et avec l'assistance à.e i·Ionsie 
1-t..J..i"Œ aJR BITEYEI:,, Greffier, rendu le jugement dont la tene 

i • 

suit 

Id .30CIETJ~).li S E S S..à.VAl'Ll.. SALY, pour;::ui tes ei; dilige.:: 
ce:3 de son Dire:l::teur Général en ses b~eaux I!Jlill.euble S:JIH 
et fai .. sant élecbon de domicile era l'l:;tude de Me :WIT:D.d.~AR 
w.à.Ili~, Avocat à jLa Cour, 4, Boulevard D.JILY l{LlA.YE .z: ABDJDL_4 
F lili G..à. à Dakar 1: 

' 

.DE.i.ill:D:EBES~~;:I!; 

Com:pe.rant ~t concluant 2. l'audience par ledit .l7oce.t 

1 '') i·ïonsie1~lc le Directeur des Impôts cc Do:-2aines, er:. 
ses 'ou2·eaux, 3lop Fiscal, Rue Vincens X Rue de Th.icno5 2.. 

Dak::::..:!: ;, 

2°) :t.i::ns:iel.:Ji: le Chef du !:•ure au à.u Recouvrement à.u Cen­
tre d.es Gre.ndes i~~:J.treprises, Bloc Fiscal Rue Vince:J.s I E•..;.e 
de IJ:'HIONG à .ihkaJI: ; 

3°) Honsieu:::i· l'Agent .Judiciaire à.e l 1Ztat en ses o-ù.­

reau::x ~l. D2...kar ~ullevard de la B.é:;;:mblique ; 

Cori:]arant etj concluant à l'audience 02-r rke i·LL=:·DuiLl. 
;331:~ TEI.A..~, Agent'l Judiciaire à.E' l'~tat 

:3a:J :3 que 

~ uè:i.c=~e~ er~ ::tien 
ties e~ cc.:.:.se; 

à.roi t s 

-·D'AUTRE PART-

-c:=:=:---

Ï:22: ex_uloi --c ~1n. ::.a.te cie.s 27 et 2d !·~3 2üC î .je t~>=·~ t=-e 
-~LOYS-S N~>J:lG, n.lli.::l3ier G.e ju3~i·:e 2 J~ar, le. .S.'Jciète ~;3~ 
S.A.-l))1.~ SJ_S~:, a .. d.o::l~11é ~&35i.sr.ë.ti:c:-:. à rr....='"' le J~:-?r:~-?~ ~::::::: I~-:~ 



- ,;, . : . 
-... ~ }<'·._ ..... . • . •• ·- -·-·. • •. 

~ : · .,.. · · . .a 1~ • midienc 
son déli.~ Mr'é ···a_··~{· 

Le· 
.ccinformE;:œn t 

2001 
cièté NS!:S SA.VANA 
Domaines:, le Chef 
Grande a 
tian de 

.Qi. Ll EDRHE 
~--------

'~ù.'qu.e du 1~ J11llf 2002, Le Txibtmal. Vi<i.: 
en ces termes : 

dossier 

conclusions res-pectives. 

entendu et apres en avoir délibéré 

exploit en date des Z7 et 2::3 H...lliS 
huisffier de justice à Dakar, la Sa­

a assigné le Directeur des I~~ts et 
bureau de Recouvrement du Centre des 

, l'Agent Judiciaire de l'Etat en ~E~ 
te d'un monta..YJ.t de 208.06<3.048 FCïèA. ; 

Atte11iu (lUe l'action a été initiée dans les forme et dÉ 
lai légua::r, qtÏ'.il t de la déclarer recevable ; 

At teuJ.u que la 
elusions du 04. J 

des di.vers::.·s taxes: 
et 1995 po.dan t sur 
'I'UG.AL app~ctenant à 

Att:en.tu qu 1 il 
produit a1JJ: débats 
fonds ~ie 

consacré 

Que Je il 
réclamés;: i'au.t:ant 
pre seri. tes ;:,ar 1 a lo · 
avant la Yeat e 

Qu'•::H~ a 

Socièté NSES a fait valoir dans s:8s carr-­
ER 2002 que le Directeu:r des Im?J ts et 

.- la somme de 208 .068 ~C 43 FCF .à. au -.:2. ~:r ,, 
érentes aux années i991, 1992, ~1993,.1':· 
fonds de commerce exploité à 3.A.LY PO::: 

1a Socièté d':bxploi tation de SALY ; 

Ôsul te du procès verocl d 1 ad.judice.tion 
èelle a été déclarée 2djudicataire du 
cité ; Que s:Jn droit cie proprièté a été 

gibles: avant 1997 ne peuvent lu.i êtrE 
s qu 

1 
il a été pro cédé au::x: pu blicatiol:' 

Que les créanciers zyan t un ciroi t 
l'exercer sur le prix; 

l'annulation cie la contrain".;e 

J..t-cen~,l que les défendeurs ont fait re'Tiarquer que la 
soill11le de 2!' •• d .Oôo .048 taxes sur la 7aleœ: 
ajoutée :~i; ~, d:i_·:.re:::·se taxes de promotion touristique ; 

su.i van t s de 1 a. 9 ;~. 40 
des Impo t 3 ,t: sqL<eli>c. 

vra .. 11 t la s:c;.r:1e o 'oj et 

n'a pas respecté les e.rticles 1052 e:: 
.u 09 JùiL12T 1992 port2n t Code Géoér~ 
igent la consti t'.l~ion des gara::ties cc 
es poursuites ; 

Qu'il ·ésulte er:. outre de l'article 4IJ7 du Code c::céci:: 
q'.l 'à è.éJ' -=.:li ie ~-=,~.c;er: er une qttc>st:::.tio:1 vi ::;~e par le Eece·.-~ 
et de l'.L1~c::ccte~.;:: en: ge: :ie l'e-s:c:·~'-"-~o·; cic.:s :axe::J ---=:r.ii.::~:-:::te, 
le cèd2IJ t :i'·.:.n 8 comw.erce 38:'.'~ l:é::-:èll SDliè.;o~ =-~=-~:-:~: ~o 
t a:r E~ s dL' ? 3 : .,_r 



',. 

Q:.1 1 e.1 utre, ladite :Socièté n'a pas contesté l'en 
té -~es ~~~·~~;~:9-~'ell~ mêml~ co~_~cé à faire de:3 acOJBI:.tE 
deJ:nie:::- ·r~gr1:;m~t date dt.: JUILLET 1998 ; 

·~~ 1 en riéalité, ~a demanderesse fait du di]_atoire e 
de cehe pn:)bèdure , Qu'iJ_s ont conclu au rejet des pré 
de la cieiP...s.nd.!ere s se ; 

Attend1.:1: 0 ue la Socièté NSES a repliqué dans ses co: 
:rions 2-'l::c 28 li!!J.RS 200 2 que l ' ar ti cl e 407 invoqué par 1 es 
deurs e::1t a:pJIJlicable à la cession volontaire du fonds d• 
ce ; 

·<:tu' en 1 1! espèce, elle a acquis le fonds de corrunerce 
à. une vente ~ludiciaire forcée ordonnée par la juridictic 
Éjo:J.al e de T:ti!:IES par juge:men t du 29 .MAl 1 997 ; Qu'elle 
licité le détl•outé des défendeurs ; 

Attendu 1qu'il y a lien de préciser que l'article 10 
la loi n ·~ 92 .• j~.O du 09 JUILI~ET 1992 portant Code Général 
I:np::ts Il.~a::.p.als.ixecation à s'appliquer en l'espèce, cet e. 
<want pour ob'ljet de déterminer les règles applicables en 
tiè:c·e de surs.i.s au recouvrement des droits et pénalités 
par l'1~ss:il.jetlt.i: et aux candi tians déterminées péX la loi 
effet :; 

A.ti::endu ciJ.ue l'article 407 dudi t Code· est applicable 
cession d'un fonds de commerce sur son titulaire que cet· 
c:essior:. n'est ·pas assimilable à la ve...11te forcée du fonds 
urcli créanc'e...-c~i·;mne c'est le cas en l'espèce, puisquè,~la Sc 
S.AV.A.I:lA aJ~uji s par adjudication devant Notaire ; 

' 
Que dans 1liD tel cas, iT auuarti;ent aux créanciers il 

més de la ventle par publicité, de produire leur créance é 

de conco·xdr i3.i la répartition du prix: devant le Juge ou. l 
taire de la d.:i.istribution en e::r:cipant son privi:E.ège génére 
le prûdu.:i.t della vente, et ce d'autant plus que que lave 
:forc:E;e d'lm foi:J.ds de commerc~ purge les droits et obligat 
attachés au fo:!Jds lesquels ne peuvent s'exercer que sur 
pJ~odtcit de la !v-ente ; Qu'en définitive, l'adruini~ltation f 
le est mal fon:liée a réclamer à la Socièté NSES SilLY des i 
affèxen·~s aux 13.nnées 1991, 1992, 1993, 1994 et 15'95 

Qu til. éch,lot ainsi ù 'annuler le contrainte non datée 
rr:ontar:.t de :.:>oB.1.068.048 PCFA. (objet des déclarations ::!..Inp<".:.-, 
et des titres ie perception) 

c-~~··~ l.V f711IFS ~ "'.:..:J _____ ___:__ 

' 

.~;te.t~~E..:J t ~~tL bliç_uer::2en t, co:=. 1:::=-adi.c-:o irerr.en. t, en se.1:=:J:·=,: 
fi sca_~·~e t~t en :tr!~e.rn_;Ler ressort ; 



-:Met le::; d.éper:ls È.la ch<:Œge du Trésor Public. 

Àinsi fait, ~liL,sé et prononcé les jour, mis et an cpe 
dessus-

:;:'l' o:.n 
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. );f.~:k.e;t n°;49,~,î·n~; ·~·\~ '. 

·1 .,, Civil 

---·----

Youssouf Vv' AZNI 

(Mes .K.anjo et Koïta) 

Contre 

:tvlonsieur le Régisseur des recettes de Dakar -
Directeur des impôts et Domaines - Agent 
judiciai;œ de 1 'Etat -· Souleymane W azni - M:e 
Ibrahima DIA W 

(Me Thiow1e - Mr Mansour NDIA YE) 

PRESENTS 

Doudou NDIA YE, Présidenl 

Henry Grégoire DIOP et Boubacar 
Souleymane DIALLO, Conseillers 

Marne Penda J\lDOYE, Greffier 

ENl\'!Œ: 
'. Monsieur Youssouf W AL..'""NN demeurant à Dakar 

au nC! 66 Avenue de la République, Résidence Seydou 
Nouri\)U Tall, mais faisant élection de domicile en 
1 'étud\e de Me Kan jo et Koïta, avocats à la Cour à 
Daka11·; 

Appel\znt 

l[:omparant et concluant à l'audience par lesdits 
avocat1s 

D'unepart 

ET: 
~~~\[onsieur lé Régisseur des Recettes de Dakar -

Directe111r des impôts et Domaines - Agent judiciaire de 
l'Etat- !Souleymane Wazni -Me Ibrahima DIA \V 

D'autre part 

Su 1 vant exploit de Me Malick Marne Gnagna 
Seck, Ht11issier de justice à Dakar en date du 28--06-

1 

2002, YO\ussouf W AZNI a interjeté appel d'un jugement 
rendu le (1)4-06-2002 par le Tribunal Régional de Da}::ar, 

j pré~;idé .~\ar Mme Abibatou Babou FAYE, enregistré 

1 

k 02-09-:'t.002, sous le bordereau no 921/4, Vol XXV, 
1 Fj 14~-CL:\~~Tib'auxaroJts dequatorze-m!ffe francs; 

li 

il 
l' 
li 

" 

Et rlar le même exploit Youssouf \:Vazni a fait 
se:rvJr assi\snation à Monsieur le Régisseur des recettes 
de Dakar , Directeur des impôts et Domaines - Agent 
iu:Lci?;:-::: c\c l'Etat- Souleymane Wazni -1vfe Ibrahima 
Dli·,\V d'a!voir à comparaître et se trouver par devant la 
Ccur cl',~'\;îpel de Dakar, Chambre Civile et 

;nmcrr:~.pc en son audience publique et ord1naire 
d·_: \2-(J7-21\l02 pour y venir voir et entendre statuer sur 
les mc~rites :lie son recours ; 

:îur cqirc ass1gnatiun. l'aff:iire inscrite:: clll r(>!: .!~~ 

.:·.1~ SClPS le numér(• (>::'2 ùc l'année :2li(J:2 ~: ~-:,· 

( ;; ::2 !!{! ; ./'! .\ 1 \ J) ( _' 
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-<~ ._~:21-'Peléè à la date pour laquelle ladite assignation av élit été serv_ie ; · ., 

L'affaire a été renvoyél:e successivement jusqu'au 10/07/2003 date de 
l'ordonnance de clôture ef ~~~~nsuite renvoyée au 17-07-2003 pour mise en 
délibéré; 

Mes Kanjo et Koïta ont 1déposé des conclusions écrites, tendant à ce qu'il 
plaise à la Cour : 

Conclusion~~: dujj-01-=~~1203 

<<Statuer ce que de drOjit sur la recevabilité en la forme de l'appel du 
concluant ; 

Au fond 

Vu les quittances de lc11yers délivrées à Youssouf Wazni par l'Agence 
Immobilière République; 

Vu que le régisseur des :Recettes reconnaît lui même à travers ses écritures 
en date du 04 juin 2002 que' Souleymane Wazni est maintenant domicilié en 
France à une adresse [nconnuel de ses services ; 

Vu que les 1itres de penl>eption en date du 28 août 1992 et la notification 
des titres de perceptio::1 en d<!lte du 03 septembre 1992 desquels il résulte que 
Souleymane Wa:zni était domiic:ilié auparavant au Sénégal au 42, Rue Galandou 
Diouf; 

Vu que le regisseur des :Recettes a lui mëme indiqué sur le procès verbal 
de vente en date du 10 avril 2002 que c'est Y oussouf Wazni qui est domicilié à 
1 'immeuble Seydou No urou Till! ou a eu lieu la saisie ; 

Vu l'enseml1le des factu1·es produites p2r le concluant; 

Vu qu'il ne résulte nulle1ment des photocopies exclusivement déposées au 
Tr[bunal un cache: «payé» dt:l couleur rouge; 

Vu que la cadet << payl~ » peut être commandé et détenu par n'importe 
quel commerçant :mi~;que son 1commerce n'est pas exclusif ni protégé ; 

Infirmer le jugement no 'ln5 du 04 juin 2002 en toutes ses dispositions ; 

Et statmmt .à no Jveau -------

Dire et juger que les oll>jets saisis au 66, Boulevard de la République -
Résidence El Hadji Seydou !Nourou Tall, Dakar, sont la propriété de mon 
CDil.du.ant, Mo.Lû~:ur \~)_Ll__s_so_JLfV-/ AZNI; 

Ordonner leur clï:;tractio)l pure et simple de la saisie pratiquée le 10 avril 
2001 par exploit de Me Jacf:ques d'Emeville à la requête de Monsieur le 
Régisseur des recettes de Dalq,r ; 

Condamner cs lt~timés 21lux dépens d'instance et d'appel»; 

Conclu~ù·m~.-~D:!.-~~ mai ~'li)03 

,, adju_f::n J\ cc>nc:lt:an1 rentier hènéfïec:; de ses écritures présentes et 
J!~ESCc:'S » : 

.\1o;JSJCur A.···•unc TllJOtinc a dép(lSé de~ co:îclusJO:is écntes. tendant à ce 
q u 1 ; r· : :li , l' , , 1 : ( · ( , 

. ; _'_'.!(! î.ji/,1,]\/) ( :'1!1PJS 
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·,-Les d(~bats ont été clm
1

t·· ; 

' ! 

Sur quoi Mom;ieur le: Président a mis l'affaire en délibéré pour l'arrêt à 
intervenir à la date du 06-lli-2003 ; 

DROIT 

La cause en c:et état présentait à juger les différents points de droit 
résultant du dossier et des ccinclusions prises par les parties en cause ; 

QUID DES DEPENS '[> 

Advenue l'audience pliiblique et ordinaire de ce jour la Cour mêmement 
composée, vidant son délibéré a statué ainsi qu'il suit : 

LACOUR 

Vu les pièces du dossié):r ; 

Ouï les parties en toute1s leurs demandes, fms et conclusions. 

Après en avoir délibértl conformément à la loi. 

Considèrcmt que par e)t:ploit servi le 28 juin 2002 par Me Marne Gnagna 
Seck, huissier clejmtice à Diakar, la sieur YoussoufWazni a interjeté appel du 
jugement rendu Je 04 juin 2CI02 par le tribunal régional hors classe de Dakar et 
dont le dispositif est ainsi coittçu : 

« En la fonne 

Reçoit 1 'action 

Au fond 

Déboute )"ousscuf\Va:?lni de Toutes ses demandes comme mal fondées ; 

Le condamne aux dépei!ts » ; 

Considérant qu'il échell de déclarer régulier et recevable l'appel susvisé 
qui a été fait dans les forme ell délai prescrits par la loi ; 

Considérant qw: Mon!sieur l'Agent judiciaire de l'Etat et le sieur 
Souleymane \Vazni Bien qUie régulièrement assignés n'ont ni comparu, m 
conclu; 

qu'il échet dan~; ces conriitions de statuer par défaut à leur encontre.; 

- ~---- - --AU-FOND---- -

Considérant que l 'appeljant soutient dans ses conclusions en date des 15 
janvier et 22 rr:ai 20G3 que le Directeur des Impôts, qui poursuit une contrainte 
datée du 01 mars --='00 l et établl:ie au nom de Soule;rrnane Wazni, a fait délaisser 
la dite contraie1te a sc:1 domicile au seul motif qu'il se nommait Wazni et avait 
le même nom patr··:myrnique qllle le débiteur de la contrainte; 

qu'il expo~t: n';,,ni:- aut::.un lien de parenté avec Souleymane Wazni et 
sollicite par ccnsc~quen1 la dis-~t-action des objets qui ont été saisis à son domicile 
sis au 6è'"" éta~:c cie l'l!~lmcubH~ Seydou Kourou Tall situé au 66 Bouievarcl de la 
Rc;)u:}Jiqt:c : 

qu'il allè.sL' que l:i contrainte établie en mars 2001 vise des t;tres de 
perception établis t:n 1 </)2 dt'! laissés au ---+2, rue Galanclou Diouf domicile ù 
1 'é:)oque d-: Soule\ m;1:~: \\'az.11i : 

en ·:c ::r;o_> -f'JS 1 \ /). ( 2 o i'-f'J,\ 
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• '+·"· ':"·:-èJ.l.l'iLfàit vidoir que lei Directeur des impôts a reconnu dans ses écritures 

-. en.:date du 04 juin 2002 ·vfersées·- au dossier ·que Souleymane Wazni s'était 
installé. en France, :à une acil~esse inconnue de ses services, rendant impossible 
toute action entrant d1ms lé

1 
cadre de l'assistance administrative prévue par la 

convention fisc.ale franco - s~~l~négalaise ; 

qu'il demande par coqséquent l'infirmation des dispositions du jugement 
entrepris à qui il fait é;galeml::nt grief d'avoir écarté les factures qu'il a produites 
pour prouver sa propriété swl·les objets saisis :; 

Considérant que le régisseur des recette~. des impôts directs soutient de 
son côté que le sieur Soulleymane W azni est défendu par le même cabinet 
d'avocat que '{ oussouf \\razni dans une autre procédure concernant une 
opposition à titre de perceptiion ; 

qu'il aJlègue que les factures produites ont été confectionnées pour les 
besoins de la cause ; 

qu'il soll[cite par cons1équent la confimtation de toutes les dispositions du 
jugement entrepris ; 

Considérant qu'il ressprt du procès verbal de saisie versé au dossier que 
les objets dont Youssouf Wazni demande la distraction ont été saisis à 
1 'immeuble Seydou Nourqu Tall, son domicile ainsi que le prouvent les 
quittances de loyers qu'il verse au dossier; 

Considérant qu'en v~l~rtu des dispositions de 1' article 1030 du Code 
général des impôts le tit:r·l~ de perception mis en recouvrement est rendu 
exécutoire contre le contribuable ou contre ses représentants ou ses ayants 
cause; 

qu'en 1 'espèce 1' adn)Ünistration fiscale ne prouve pas que le s1eur 
Y oussouf V/azni est un repn)~sentant ou 1' ayant cause de Souleymane W azni ; 

qu'elle ne peut par c1pnséquent saisir des biens garnissant les lieux que 
Y oussouf Wazni a loués e11 qui sont présumés lui appartenir sans apporter la 
preuve que :les dits biens apJI,artiennent à Souleymane Wazni; 

qu'il é:::het dans ces c):onditions, la preuve n'ayant pas été rapportée que 
Souleymane W azni ·~st dcmlÏcilié ou fut domicilié chez Y oussouf W azni 
d'infirmer les disposition~! du jugement entrepris ~t statuz.nt à nouveau 
d'ordonner la distraction d(): tous les objets saisi au 6ème étage de l'immeuble 
situé au 66 Bou .,e,•ard de la !République, domicile du sieur YoussoufWazni ; 

Considérant qt:.' il y a Jlieu de condamner les intimés aux dépens ; 

PAR CES :vi OTIFS 

StatU ;Jill f"ctbliquemen):, par défaut à r égard de l\1onsieur 1' agent judiciaire 
de 1 'Etat et cie ~::oule:)11man,):: Wazni, contradictoirement à 1 'encontre des autres 
parties, en tn:tL're civile et 1)~n dernier ressort : 

En I~Jon21c 

Reçoit J'.:1pel de You!;soufWazni: 

Au fQ~_Q 

Jnfir-;11\: k' dispositim!s du jugement entrepris et statuant à nom·eau: . 

Ordonne!~' dtstiactiot-,1 des objets saJsic; :1u 66. Boulevard de la République 
domicilt, ,iL. :'J·. 1· '0 ;·sc:r-•JJ.~:\\'::v.r~i 

-1 

('JI ']]flfl UIJS/\f) 'C203./'JS 
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· · -- --~ii faif}1Jgëet · par la Cour d'Appel de Dakar, Chambre Civile 
et ConmH~ciale t::n son publique et ordinaire du 06-11-2003 séant au 
Palais de Just~ce d1e ville Bloc des Madeleines à laquelle siégeaient 
Monsieur Doudou NDIA.·I~'E. Président, 11essieurs Herny Grégoire DIOP et 
Boubacar Souleymane DÏ\3.llo, Conseillers et avec l'assistance de Me Marne 
Penda NDoye, Gœfïiler. 

ET ONT SIGNE L:E\: PRESENT ARRET 

LE PRESIDENT ET LE GREFFIER./-

5 

CJI'22(J{;Lf';,t,J \/J ( 211 ~ :'JS 
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DEJM,eŒDEUR: 
Directeur Général des 
Impôts et Domaines 

(M. THIOUNg) 

J?EF~~NDEUR : 
Société SIEMENS 
(Me François SARR & 
Associés) 

PRESENTS: 

Fatou Habibatou 
DIALLO, Président ; 

Arninata FALL CISSE, 
Conseiller référendaire ; 

Hippolyte Anquediche 
l NDEYE, Conseiller 
l référendaire ; 

1 Jean louis Paul 
'TOUPANE, 
Con1missaire du Droit ; 

Cheikh DIOP, Greffier ; 

RAPPORTEUR : 
Aminata FALL CISSE, 
Conseiller référendaire ; 

ÀU:DIENCE : --- -
du 13 déct~mbre 2007 

L.ECTURE: 
i du 13 décernbre 2007 

~~[t~TIERE: 

Administrative 

!Œ2COURS: 
E;:xcès de pouvoir 

----------
l~J~PUBLIQUE DU SENEGAL 

AU N(/)M DU PEUPLE SENEGALA~S 
. ----------·------- ot!'~(~i. 

LE ÇONSEIL D'ETAT 

1ère SECTION 

A l'audience idu jçudi treize décembre de l'an deux 
Illille sept ; 

Le Directeur Cl·énéral des In1pôts et Domaines, 
:représenté pc:p:- Monsieur PJ.ioune THIOUNE, 
Inspecteur dt):s Impôts et des Domaines en ses 
bureaux sis c:)"u bloc fiscal, :Rue de THIONG à Dakar 

D'UNE PART_;_ 
liT : 

La Soci~~té SIEMENS AG Haussadresse 
1Nitte1sbachetrplatz 2 D-80333-Munich République 
Fédérale d'AJflemagne, ayant pour conseilla S.C.P 
Fn::mç:ois SAif~R& Associés, Avocats à la Cour Avenue 

j Léopold Séd~iLr SENGHOR à Dakar. 

D'AUTRE PART; 

Vu la lettJ(e nol085/BLC/Cont du 09 septembre 
200.5, enregJistrée au Greffe du Conseil d'Etat le 14 
septenibre :21005, par laquelle le Directeur Général des 
Impôte -et qomaines a sollicité la cassation de l'arrêt 

1 no231 du 1 el: mats 2005, rendu par la Cour d'Appel" de 
Dak::H qui <3! confirmé le jugement rendu le 28 janvier 
2004 par k: Tribunal Régional de Dakar, lequel a 
condan1.né rEtat du Sénégal à restituer à la société 
SIEMENS lla somme de 293.712.442 Frs CFA, 
représentar:11t la taxe sur la Valeur ajoutée qui doit être 
déduite,; 

1 

Vu 1'exploi1/. en date du 05 octobre 2005 de Maître 
Ouma.r Tidfiane DIOUF, Huissier de justice à Dakar 
p)rtant sig;Ji1Îfication de la requéte ; 

Vu la Ioi organique no96-30 du 21 octobre 1996 sur le 
Cons::il d'Eitat modifiée par les lois organiques n °99-70 
c1: 99-72 dlft 17 février 1999 ; 

, Vu les pièq:s produites et versées au dossier ; 
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Ouï Madame Aminata FALL CISSE, Conseiller 
référendaire, en ;son rapport ; 

Ouï Monsieur!· J~an Louis Paul TOUPANE, 
Cor:i1.nlÎssaire d1.:\ Droit, en ses conclusions ; 

,J:.,E CONSEIL D'ETAT, 

.A.p:rès en <=llvoir délibéré conformément à la loi ; 

Considérant q111e dans son rnémoire en défense, reçu 
au Greffe elu CQnseil d'Etat le 02 mars 2005, la société 
SIEMENS a coi::Lclu à l'irrecevabilité du pourvoi pour 
inexistence et :Irrégularités de forme au motif que le 
poun·oi n'a pa:1:; été formé par requête conformément 
aux: d.ispositior!LS des articles 42, 15 et 22 de la loi 
organique sur ~e Conseil d'Etat, mais par simple lettre 
adJ:-essée au Priésident du Conseil d'Etat sans aucune 
mentio:r:, de réq;ption par le greffe ; 

Qu'en outre, ila société SIEMENS soütient que le 
requ<.~rant n'a Filas joint à sa lettre une expédition de la 
dé::ision attaq~q.ée en application de l'article 15 de la loi 
organique sur ile Conseil d'Etat ;Qu'elle précise qu'il a 
déclt:Œé m1nex{1:r à son exploit de signification du 05 
octobre 2005, un arrêt n °321 du 1er mars 2005 alors 
que le pourvo:i. est dirigé contre l'arrêt n°231 du 1er 
m;rrs 20'85 et 1::tu'il a visé la loi organique n °92-24 du 
30 mai ~ 992 <:ic'brogée par la loi organique n °96-3.0 du 
21octobre1996; .·--

Qu'enfin elle fiait remarquer que le requérant n'a pas 
exposé en quqi la Cour d'Appel a violé les dispositions 
du Code Génèi~al des Impôts ; 

Considérant !glu'au sens des dispositions de l'article 
l :5 de la loii organique sur le Conseil d'Etat la 1 

dénomination de l'acte par lequel une personne 
soumet au-Cq>nseil d'Etat un lilige de sa compétence 
iLJ..J.porte peu,

1 
il est simplement ex1ge un écrit 

mer:tior:.nant iles noms et domiciles des parties avec 
un cxpcsé sorlnmaire des faits, ainsi qu'un exposé des 
rnoyens; 

. , .· .. \ ., , '- j {..;.. :r- 'f · Considérant qu'en l'espèce la lettre du Directeur JI 
t 1 ·: " 

Gér.éral des ,Impnts t=:t Domaines du 09 sf:ptembre 

1 

· 2C·;J·::, s:-.·~l·"'fr:l. ;; e·c- ,..,...,.:,.n·~~-.~::- ·<· 1·~ nho~o~"J'):e de 
l_----------~-----_j ____ ~_:~~:~·.:. .:· Le '-- ~ '- • • y• • -~· •-. '- - ·~ 1~ • l ~· l i 
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'\ 

Considérant qllll'en' outre, la décision de la Cour 
'' 

d'Appel est bier:l. identifiée, et la société SIEMENS AG 
n'a pas conte~rl:é les mentions qu'elle contient; de 
même l'erreur slllr le numéro àe l'arrêt et le visa de la 
Joi n"q2-24 du :30 mai 1992 sont sans conséquence 
sur le traitemenlt de l'affaire; 

Considérant er11fin que le requérant a développé au 
titre des moyen:s, la violation par la Cour d'Appel des 
dispositions d1.11 Code Général des Impôts ; Qu'il 
appartient, dés! lors à la juridiction saisie d'apprécier 
le bien fondé o1..:L non de la décision objet du pourvoi 
au regard de la 1règle de droit applicable ; 

Qu'il y a lieu e:n conséquence de déclarer le pourvoi 
recevable ; 

AU F_9ND_;~ 
Sut:_J~oye:~~ unique tiré de la violation . des 
disQQ.sitions d!~~s articles 22, Annexe III du Livre II, 

1 30:h_ 283-b,l~~3 et 135 du Code Général des 
~ts: 

Considérant q~p~e sous ce moyen le requérant expose 
que devant tm.tncher la question de la déduction ou 
non de la tapœ sur la valeur ajoutée par une 
succursale pou:r les prestations effectuées à son profit 
par la m.aisor.l mère établie à l;étâmger, la Cour 
d'Appel a violé, la loi en omettant d'appliquer l'article 
283-b du Codle Général des Impôts qui selon lui 
distingue sur lie plan fiscal la société mère établie à 
l'étn:mger de lla succursale, l'une et l'autre étant 
assujetties à la taxe sur la Valeur ajoutée ; 

Considér:ant <itue les dispositions de l'article 283 du 
Code Gér1éral1 des Impôts délimitent le champ 
d'apr:,lit:aLion elle la taxe sur la Valeur ajoutée et 
incliqu.en·~ les Il)ersonnes auxquelles elle s'applique, la 
succursale ét:mt considérée distincte de la société 
n:ère, et ass"L~Iettie à la taxe sur la Valeur ajoutée 
q'.nn::l ,, l'une â 'elle est située hors du Sénégal qu ·'elles 
aient ou non url statut différent 11 ; 

Considérant ~~_u'au sens des dispositions de l'article 
2:3 '3 c=,.J Cr)de Cl~énéral des Im.pôts 11 sont imposables à 

l-----------
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la taxe sur; la Valeur ajoutée les affaires faites au 

' 
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Sén.égat rele!vant d 'wie activité économique entre une 
société mère/ et sa succursale si l'une d'elles est située 
hors du S(!~négal qu}elles aient ou non un statut 

juridiqùe disltinct »; ' 

Considéran1t que l'annexe III du livre II du Code 

1 

Général d~:s Impôts déternline les modalités de 
déduction (~ela taxe sur la Valeur ajoutée, et écarte en 

1 

son article . 22 la déduction de la taxe sur la V ale ur 
ajoutée ({ a./':J'ant grevé les frais de siège et le~ frais . 
d'assistanc1e technique, quelque soit leur dénomination 
Ï:C>rsque le 1)Jénéjiciaire n'est pas imposable à un impôt 
sur le revenu au Sénégal sur lesdits frais » ; 

ConsidéraJOLt qu'en l'espèce, en se référant at1.x 
dispositionJs de l'a.tticle 117 de l'acte uniforme de 
l'OHADA ~1ur les sociétés commerciales pour déciàer 
que fl la s!ociété mère n'ayant pas une personnaUté 
juridique Cl1istincte de la succursale, la société SIEJ.1ENS 
AG a payé un impôt sur les sociétés et èn conséquence 
11. droit à ;la déduction 11, la Cour d'Appel de Dakar a 
violé la loi1, en appliquant à la cause une 'règle de droi1 
commun jJour conclure à la déduction de la taxe su1 
la valeur J3joutée dans un cas où elle était exclue paJ 
une dispo1sition spéciale; 

Considérllnt en effet qu'au sens des disposition 
spéciales du Code Général des Impôts précitées l 
droït à d<l~duction n'est pas accordé à la société mèr 
sur les re1venus qu'elle perçoit au titre des prestation 
au profit de la succursale quand oi·s-·somrnes ne sor 
pas sourr1dses au régime de la retenue à la source ; 

'/ Qu'il y a ilieu de casser sans renvoi l'arrêt n °231 du 
, mars 20(/)5 de la Cour d'Appel de Dakar ; 

PAR CES MOTIFS : 

Déclare ,le pourvoi recevable en la forme ; 

Casse Sill.TIS renvoi l'arrêt no231 du 1er mars 2005 de 
1 Cour d'.Appel de Dakar; 

Ainsi fa1it, jugé et prononcé par la Première Section 
Conseil d'Etat, statuant en matière d'excès de pouv< 
à l"audiience publique ordinaire des jour, mois et 
que des1sus, à laquelle siégeaient ; 

- --------··-------·--!---·----- -- -- ----------·-----
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'1. 

Madame Atn~uata F ALL CISSE, Conseiller 
référendaire;; 

Monsieur Hi~>polyte Anquediche NDEYE, Conseiller 
référendaire ;; 

Avec l'assistapce de Maître CheHi:h DIOP, Greffier ; 

E:t ont signéi le Président, les Conseillers et le 
Greffier./. 

.. ··-· ·-


